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ACQUÉREUR ET CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE. — COMPENSATION. 

Le débiteur d'un prix d'immeuble ne peut se soustraire au 

, paiement ou tout au moins an dépôt à ta Caisse des consi-

gnations de la portion échue du prix, quand bien même il 

serait créancier hypothécaire et priviléyiè, et absorberait en 

celle qualité ta totalité des sommes dml il est débiteur. 

La compe- salion ne peut èlre invoquée dans ce cas, si la 

créance du débiteur du prix d'immeuble contre l'ancien dé-

tenteur n'est pas exitjib e. (Code Nap., H'.ii., 

M' Cresson, pour Peuliier, s'est exprimé dans les termes 
suivants : 

Le 23 février 1817, par contrai passé devant Me Angot, no-
taire a Paris, M. Thibault vendit à M. Peuliier une maison, siso 
à Paris, quai d'Anjou 0. Cette vente était consentie moyennant 

un prix de 60,000 IV., dont 5,000 Fr. lurent payés comptant et 
85,000 Furent stipulés payables en 1857. 

Le 3 Février !8$2, M. Peulïicr lit mettre cette maison aux 
enchères, et H, Thibault Fut déclaré adjudicataire suivant pro-
cès verbal de M 0 Angot, et moyennant un prix de 00,000 Fr. 
Dans le cahier des charges il avait été stipulé que 28,000 fr. 
seraient payés le 1" juillet 1852 par l'adjudicataire et le sur-
plus en 1802. 

C'est pour arriver à l'exécution de cette clause et par suite 
du refus de M. Thibault, que M. Peuliier a (ait Faire un com-
mandement tendant à saisie immobilière. M. Thibault s'est op-
pose a la-continuation des poursuites, et cependant l'exercice 
du droit de M. Peuliier ne peut être suspendu. 11. Thibault rii 
voque la compensation, mais sa créance n'est pas exigible 
comme sa dette, il n'y a pas lieu à compensation. 

D'autre part, et en admettant cette compensation impossible, 
Peuliier resterait encore le créancier de Thibault pour une 
somme très-importante. 

M* Cresson s'et'Force d'établir ce fait en repoussant les diffé-
rentes prétentions qui, d'après les conclusions de Thibault sont 
opposées à sa demande. 

M* Armand, avocat de M. Thibault, a répondu : 

En général, toute action produite en justice doit présenter 
un intérêt pour celui qui la Forme, et il est impossible que M. 
"eulliei- puisseen invoquer. Le sentiment qui le guide est basé 
sur une animosité qui ne peut avoir aucune influence sur l'es-. 
Prit ni sur la décision du Tribunal. 

^ Quant à la question elle est délicate, et cependant en droit 
connue en équité, sa solution doit être favorable à M. Thi-
bault. 

En équité, le prix de 00,000 fr., moyennant lequel M Thi-
bault a été déclaré adjudicataire, est presque entièrement ab-
sorbé par la créance de M. Thibault, qui, en principal et inté-
FjMtteint le chiffre de 60,01)0 fr.

?
 ctsi on y ajoute le chiffre de 

-io00 fr. dus à un autre créancier inscrit, le prix ne suffit 
P'us pour désintéresser intégralement les créanciers inscrits. 

r
> comment dans cette position vouloir forcer M. Thibault a 

Payer d'une main ce qu'il doit recevoir de l'autre? Comment le 
°rcerà déposer à laCaisse des consignations qui ne paie qu'un 
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sieur Thibault a vendu au sieur Peuliier une maison sise à Pa-
ris, quai d'Anjou, 9, moyennant le prix principal de 60,000 fr., 
sur lequel il reste dû 55,000 fr. exigibles, savoir : 23,000 fr. 
le 15 Février 1857, et les 32,000 Fr. Formant le surplus dudit 
prix, le!" avril 1852; 

« Attendu que la même maison ayant été remise en vente, 
le sieur Thibault en est redevenu propriétaire, aux termes 
d'un proccs-verbal d'adjudication dressé par M" Angot et son 
collègue, notaires à Paris, en date des 3 février et 2 mars 
1852, enregistré, moyennant le prix principal de 60,000 fr. 
stipulé payable avec les intérêts alors échus, savoir : 28,000 
Fr. le 2 juillet dernier, et 32 000 Fr. au plus tard le *« avril 
1862; 

« Attendu qu'en vertu de ce procès-verbal d'adjudication, 
Peuliier a Fait commandement à Thibault, par exploit de Au-
bert, huissier à Paris, du 24 septembre dernier, enregistré, 
pour avoir paiement de la somme de 28,000 Fr. exigibles de-
puis le 2juillet précédent, et celle de 750 Fr. pour un trimestre 
d'intérêts échu le l

tr
 juillet de la somme de 60,000 Fr., prix 

total de ladite adjudication; 

«Attendu que le sieur Thibault demande la nullité des pour-
suites de saisie contre lui dirigées, et prétend opposer une 
compensation entre la somme mii serait due par lui à Pctjl-
lier et celle qui lui serait due parce dernier; mais attendu 
que ce moyen ne saurait prévaloir, puisque la somme dont 
Thibault serait créancier n'est pas exigible, tandis que la som-
me due par Thibault à Peuliier et pour laquelle commande-
ment a été Fait, l'est depuis le 2 juillet dernier, que cette com-
pensation ne peut être admise ; 

« Attendu que par suite il n'y a pas lieu de s'arrêter à la 
demande en nullité; par ces motifs, déclare Thibault purement 
et simplement non-recevuble en sa demande, en tout cas mal 
fondé, et l'en déboute en conséquence et à défaut par Thibault, 
d'avoir, dans les quinze jours du présent jugement, déposé 
les sommes par lui dues et aujourd'hui exigibles, ordonne la 
continuation des poursuites de saisie contre lui dirigées par 
Peuliier, e t le condamne en outre aux dépens. » 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Klein. 

Audience du 28 octobre. 

THEATRE. ARTISTE DRAMATIQUE. JETONS DE PRÉSENCE. 

 M"' DÉJAZET CONTRE LE DIRECTEUR DU VAUDEVILLE. 

M"" Déjazet a contracté le 30 mars 1850, avec M. Le-

court, alors directeur du théâtre du Vaddeville , un enga-

gement de quatre mois aux conditions suivantes : ses ap-

pointements Fixes étaient fixés à 1,600 fr. par mois; elle 

avait droit en outre: 1° à une indemnité de 1,000 fr. 

pour quinze jours de répétitions, do 1,500 fr. pour trois 

semaines et 2,000 fr. pour un mois; 2° à une représen-

tation à bénéfice qui lui était assurée 2,000 IV. au mini-

mum; 3° et à un jeton po ir chaque représentation dans la-

quelle -elle devait paraître. M. Léçourt s'engageait à la 

faire jouer cinq fuis par semaine, «l lui assurait emu, je-

tons' pour le cas où el o nfe jouerait qu'un nombre de Ibis 
moindre. 

Ce jeton, calculé d'après la recette journalière, devait 

varier entre le minimum de 100 fr. et le maximum de 
375 fr. par soirée. 

Dans la troisième semaine de septembre M"
1

* Déjazet 

n'a joué que deux fois, et l 'administration du Vaudeville 

ne lui a payé que deux jetons. Elle a fait assigner MM. 

Cardaillae, Hoffmann et Bouffé, direc teurs actuels du Vau-

deville, en paiement des detix jetons auxquels elle avait 

droit pour la troisième semaine de septembre. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Lau, agré<
5
 de M

11
" 

Déjazet, et M' Schayé, agréé des directeurs du Vaudeville, « 
a statué en ces termes : 

« Attendu que par la convention verbale intervenue entre 
les parties il a été stipulé que la demoiselle Déjazet aurait 
droit, indépendamment de ses appointements fixes, à un jeton 
chaque fois qu'elle jouerait ;

 4 

« Attendu que le défendeur s'est obligé de la faire jouer cinq 
fois par semaine, et dans le cas où elle jouerait un nombre de 
fois moindre, de lui payer également cinq jetons, en les calcu-
lant, suivant les conventions, sur le chiffre le plus élevé des 
recettes du mois; 

« Attendu que dans la troisième semaine de septembre elle 
n'a été mise à même de donner que trois représentations, 
qu'elle n'a reçu que trois jetons, qu'elle a donc droit aux deux 
autres; 

Par ces motifs, condamne les directeurs du théâtre du 
Vaudeville à payer à la demoiselle Déjazet deux jetons calculés 
sur la plus forte recette du mois, et les condamne aux dé-
pens. 

J USTIi/i: CRI MINELLE 

sur l'embarras de ses afFaires en France. 

Puis viendront les nombreux témoins à qui cet accusé a Fait 
des demandes d'emprunt d'argent; ceux qui lui ont prêté en 
efièt, touchés, quelques uns par ses supplications et ses lar-
mes ; témoins qui établiront de la manière la plus évidente 
l'état de gêne extrême de l'accusé avant le vol commis dans 
la nuit du 2 au 3 juillet 1851. 

Ensuite les témoins à qui l'accusé a fait de nombreux paie-
ments depuis le vol viendront constater ces paiements el la 
nature, compromettante pour les accusés, des valeurs qu'ils 
ont reçues. 

On entendra ensuite les déclarations des témoins sur les ar-
rangements entre le propriétaire et les travailleurs de l'habi-
tation Larivot avant le vol, le mode de salaire adopté après, 
les produits de l'habitation et les bénéfices qu'a pu taire l'ac-
cusé Dautriehe sur le petit commerce auquel il se livrait sur 
cette habitation. 

Des témoins déposeront, en outre, sur les Fails généraux, et, 
avec les précédents, établiront l'habileté de l'accusé Dautriehe 
pèra comme ouvrier en Fer et en bois. 

On viendra encore vous raconter, dit M. le procureur-géné-
ral, les détails de ce qui a précédé le vol, quant aux valeurs 
appartenant à. la succession Constant jn.déposées dans le coffre-
fort; la '-jeation de la maison Constantin par l'accusé Dau-
triehe; les visites qu'il y a laites lui et son lîls; enfin les pé-
ripéties de la perpétration du vol lui-même, ses circonstances 
aggravantes; l'étal du cotïre-lbrt, sa description et celle de 
son effraction. 

D'antres témoins vous feront, pour ainsi dire, ensuite assis-
ter pas h pas aux démarches des accusés dans la nuifdu vol, 
celle du 2 au 3 juillet. On les voit sortir de leur demeure dans 
la soirée, vêtus de chemises de laine, et comme déguisés. 
Deux hommes qui sont vêtus comme eux sont aperçus non 
loin du lieu où le vol s'est commis. L'accusé Dautriehe père 
paraît être reconnu dans un costume suspect, cette nuit même, 
à la porte du magasin où s'est commis le vol ; un autre té-
moin l'a rencontré une nuit vêtu d'une chemise de laine. Les 
témoins vous raconteront ensuite la rentrée des accusés dans 
leur maison, à trois heures du matin, le 3 juillet. Vous les 
aurez ainsi suivis dans toutes les pérégrinations de la nuit du 
vol, nuit pendant laquelle ils affirmaient n'être pas sortis. 

Vous assisterez enfin au spectacle de l'émotion du principal 
accusé au sujet de la découverte d'un tiroir qu'on a pu croire 
provenirdu coffre-fort, tiroir qui a été découvert dans la mai-
son de l'accusé lors des perquisitions qui y ont été faites. 

Enfin les derniers témoins déposeront d'un Fait révélé après 
le renvoi des accusés aux assises. C'est la découverte d'un 
bouton en cuivre qui paraît avoir appartenu à l'un des tiroirs 
du colfre-fort brisé dans la maison Constantin, bouton qui a 
été trouvé dans les cendres du Foyer de la cuisine dé la maison 
occupée par les accusés au moment du vol et après qu'il fut 
commis. 

Nous ne pouvons rapporter, même sommairement, nos 

lecteurs le comprendront sans peiné, les dépositions des 

témoins dont le nombre, y compris ceux entendus en vertu 

du pouvoir discrétionnaire, dépasse cent. L'acte d accusa-

tion et le résumé de l'exposé de M. le procureur-général 

qui précède indiquent, du reste, suffisamment, la nature èt 

la portée des dépositions principales. M. le président, 

après plusieurs audiences consacrées à cette partie des dé-

bats, ordonne aux huissiers de faire retirer l'accusé Dau-

b
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, leilt l'évner 1817. enregistré, le 

COUR D'ASSISES DE LA GUYANE FRANÇAISE. 

(Session extraordinaire.) 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Maurel, conseiller. 

ACCUSATION DE VOL COJIM1S AVEC LES CIRCONSTANCES AG-

GRAVANTES n 'iîsCALAuE, D'El , liACTION ET UE COMPLICITÉ, 

PAU UN CONSEILLER DE LA COUK DAPPEL ET SON FILS. 

— CONDAMNATION. 

(Voir la Gazettt des Tribunaux d'hier.) 

Nous avons fait mention, dans notre précédent numéro, 

des récusations présentées par l'accusé Dautriehe contre 

les magistrats désignés par M. le gouverneur de la colonie 

pour composer la Cour d'assises, et de l'arrêt qui les dé-

clarait non admissibles. 

La Cour, à la suite de cet arrêt, se trouve définitivement 

composée de MM. Maurel, conseiller-président, Pélissié 

de Montemont et Hocque, conseiilers-audileure, et de 

MM. Ilevand, Ferjus el Poio, assesseurs. 

M. le procureur-général Vidal de Lingendes continue 

d'occuper le siège du ministère public. 

Après lecture faite de l'acte d'accusation (voir notre 

précédent numéro), la parole est donnée à M. le procu-

reur-général. Ce magistrat ne. croit pas devoir exposer 

longuement l'accusation; il l'ail, toutefois, en présentant 

la liste des témoins, remarquer, dans l 'intérêt de la clarté 

des débats, l 'ordre logique dans lequel ces témoins ont 

été groupés. 

On entendra d'abord, dit-il, les témoins qui déposeront sui-

tes antécédents de l'accusé Dautriehe père avant son arrivée 

dans la colonie, et qui pourront faire connaître des documents 

triche père, et procède en ces termes 

son fils, second accusé : 
à l'interrogatoire de 

INTERROGATOIRE. DE DAOTRICHE FILS. 

31. le président : Accusé Dautriehe fils, n'avez-vous pas 

connaissance que votre père soit très habile de ses mains 
comme ouvrier ? 

L'accusé -. 11 fait quelques petilcs réparations. 

D. Ne ràecommode-t-il pas des pianos? — R. Il ac-
corde. 

D. Il résulte de la déposition de M. Newler qu'il peut 

raccommoder un piano en mauvais état ? — R. Je ne l'ai 
pas vu. 

D. D'après certains documents de l'instruction, il paraît 

qu'il a beaucoup d'outils, qu'il lui faut une chambre ex-

près pour ses outils? — R. Non, les outils étaient d'un 
côté et de l'autre. 

D. Il en a à Cayenne et en France. Votre mère lui écri-

vait le 24 février 1851 : « Si J'allais à Cayenne, que ferais-
je de tes livres et de tes ferrailles? » 

L'accusé ne répond pas. 

D. Votre père a loué la maison Constantin. N'y seriez-

vous pas allé le mercredi, 2 juillet, veille du vol ? Il y a 

des témoignages qui indiquent qu'on vous y a vu ce jour-

là avec votre père, vers cinq heures du soir. — R. J'y 

suis allé ; il y avait là une ménagère. Nous avions loué 
toute la maison, excepté le bas. 

D. Dans le bas, n'avait-t-il loué que la cuisine? —■ R. 

Oui, et d'autres dépendances; il y a deux cuisines. 

D. Où ('liez-vous le 2 juillet el dans la nuit du 2 au 3 

juillet 1851 ? — R. Lors de l'instruction, j'avais déclaré 

que j'étais allé à l'habitation. Le 25 .septembre, j'étais as-

signé comme témoin. On m'a demandé si je persistais à 

dire que j'étais allé à Larivot; j'ai répondu que je n'en 
élais pas sûr. 

D. Et la nuit du 2 au 3 juillet? —. R. Je crois que j'étais 
à Cayenne. 

D. Voilà un nouveau pas de fait. Dans votre première 

déposition du 11 septembre, vous avez été très affirmalif; 

vous aviez iwssé cette nuit-là à I arivot. Dans votre dépo-

sition du 25, vous le croyiez sans l'affirmer, et dans vos in-

terrogatoires des 3, 9et lOoctobre, vous ne vous rappeliez 

pas. — R. Je dois faire remarquer à la Cour que, si vous 

m'adressez des questions trop longues, je ne suis pas ca -
pable d'y répondre. 

L'accusé qui, depuis le commencement de son iiHerro-

galoiie, répond sur un ton d'aigreur, a mis une -sorte d'ir-

ritation dans cette dernière réponse. 

M. le président: Tâchez de répondre avec modération. 

Il y a des lettres de votre mère 'qui prouvent que vous êies 

emporté, que vous lui manquez de respect, que vous bat-

tez vos sœurs... Je disais qu'Une fois mis en prévention, 

vous ne vous souveniez plus de rien ; vous répondit.'/, à 

presque toutes les questions : « Je ne sais pas, je ne me 

rappelle pas, je ne me souviens pas. » Maintenant vous 

reconnaissez que vous étiez à Cayenne dans la nuit du 2 au 
3 juillet. 

L'accusé : Je crois être arrivé de quatre à cinq heures 

du soir, avec mon père; nous n'avions pas déjeuné à, 
Cayenne, c'est faux. 

D. Vous avez dîné avec votre père et vos sœurs? — R. 
C'est possible. 

D. Vous rappelez-vous votre costume, quand vous êtes 

sorti le soir? — R. Je ne me le rappelle pas. 

D. Vous rappelez-vous si vous êtes sorti avec votre 

père ? — R. J'affirme que si je suis sorti avec mon père, 

je ne s jis pas sorti déguisé, que je n'avais pas de chapeau 
ciré. 

I). On a parlé de chemise de laine ; ee ne serait pas un 

déguisement pour vous, qui en portez souvent. — R. Je 

n'ai jamais eu de chapeau ciré, ou même couvert de toile ■ 
cirée. 

D. Où êtes-vous allé? — R. Comme je vous l'ai dit, je 
ne me le rappelle pas. 

D. Serait-il vrai que vous auriez été rencontré avec vo -

tre père par une personne, au bout de la chaussée Sartines 

qui donne sur la rade, dans le coin de la maison de la di-

rection du port? Vous auriez cherché à éviter cette per-

sonne, et vous auriez dit à votre père: «Prends garde 

qu'il ne nous ait reconnus. » — R. Il est possible qu'on 

m'ait vu surMa crique : chaque fois cpte le canot était là, 

je faisais un tour pour voir s'il ne bougeait pas. 

D. A peu près à la même heure, vous auriez rencontré 

une antre personne près du même cu-lroit, et vous^turiez 

cherché aussi à l'éviter en prenant,àdroite, le petit chemin 

qui mène au canal Laussat?-—■ R. Je ne sais pas ce que 
vous voulez dire. 

D. Pouvcz-vous rendre compte de l'emploi de cette soi-

rée? — R. Je ne me rappelle pas comment j'ai passé celle 

soirée. Ce que je puis dire, c'est que -je suis rentré à dix 

heures et demie, à onze heures ou à onze heures et de-

mie ; j'étais indisposé. Je me rappelle que chaque fois que 
je restais tard je souffrais beaucoup. 

D. Il y a des documents qui vous représentent comme 

étant rentré avec votre père vers trois heures du matin. — 

lî. Cela est faux ; je suis rentré seul avant mon père. 

D. N'avez-vous' pas porté, le 10 septembre, une malle à 
Larivot? — R. Oui. 

D. A quelle heure êtes-vous parti? —R. A une heure et 

demie ; j'étais accompagné par Jean-Baptiste, un travail-

leur, lui seul. Il y avait cette malle, une damo-jeanne, un 

pagara. Dans la malte^ il y avait trois pagaïes qui sor-

taient. La malle était ouverte. Dedans, il y avait des ra-

dis, de la salade, des allumettes chimiques. J'ai trois té-

moins de ce fait ; l'un d'eux est servante de M m * Franco-

nie ; vous pouvez les entendre en vertu de votre pouvoir 
discrétionnaire. 

D. Quelle était la destination do cette malle? On ne com-

prend guère que vous ayez mis ces pagaïes dans la malle ? 

—R. C était pour y mettre nos vêtements, parce que les 

rats venaient manger nos pantalons jusque sur notre 
lit. 

M. le président : Nous verrons si cette malle n'était pas : 

mystérieuse, si ce n'étaient pas des précautions prises au 

moment où les soupçons s'élevaient. 

L'accusé : Je no prenais pas de- précautions. 

M. le président : Ne m'interrompez pas. A chaque ins-

tant je suis interrompu. Huissier, apportez la sonnette qui 

est dans la chambre du conseil; ma voix n'y tiendrait 

pas. {A l'accusé). Il y a une autre charge qui -pèse sur 

vous, c'est qu'un de vos souliers aurait les mêmes dimen-

sions qu'une empreinte remarquée le lendemain du vol 

au pied de la barrière qui sépare le terrain Constantin de 
celui de Pauline Buja. 

M' Vrsleur : Si M. le président voulait s'assurer, par 

lui-même, il verrait qu'il n'y aurait point d'hercule qui pût 
avoir ce pied. 

M. le président : Il y a du vrai dans votre observation; 

mais vous remarquerez que le terrain Constantin est 

moins élevé que le terrain configu ; il avait plu la nuit, et 
en sautant l'empreinte a pu s'élargir. 

if. le procureur-général : Il est bien compris que le 
soulier essayé appartient à l'accusé. 

L'accusé : Je le nie. 

M' Vrsleur : Je le reconnais. 

M. le président : Que dites-vous de ce portefeuille éga-

ré par M
lle

 votre sœur après le vol, qui contenait trois à 

quatre mille francs, que vous auriez trouvé et caché sous 
le matelas d'un canapé? 

L'accusé : Comme je l'ai dit dans l'instruction, je ne rue 

souviens nullement de cette circonstance. 

D. Reconnaissez-vous ce tiroir? — R. C'est un tiroir 

que j'ai toujours vu dans la maison Constantin; il était au 

deuxième éiage, sur le bureau de mon père. 

D. Ne l'avez-vous pas vu dans la maison rue Royale ? 
R. — J'affirme ne l'avoir jamais vu. 

M. le président : Concierge, représentez ces deux mè^ 
ches à l'accusé. 

L'accusé : Je ne me rappelle pas les avoir vues. 

D, La plus petite a été trouvée à Larivot, lors des per-

quisitions, au fond d'un cabas, sons des journaux, et 

vous-mêmes avez reconnu qu'on s'était servi de ce cabas 

pour le transport du laitage. — R. Non, monsieur, je dois 

dire que pour la p' tiie mèche, je l'avais vue à Larivot. 

Dans l'instruction, M: Mittaine m'a demandé si, avec ce 

grand ciseau que vous ine représentez, mon père n'avait 

pas calfaté notre canot; j'ai répondu que c'était avec deux 
petits ciseaux. 

D. Avez-vous porté un de ces chapeaux que je vous re-

présente? — R. J'ai porté d'abord le chapeau noir que 

vous me représentez, puis en dernier lieu, le chapeau 

gris. J'affirme que les chapeaux n'ont pas été trouvés su-
perposés l'un sur l'autre. 

M. le président : Voilà un bouton de cuivre qui attirera 

particulièrement l'attention de la Cour. Il a été trouvé sur 

un tas fie cendres dans le jardin de la maison que vous 

avez habitée rue Royale, avec votre famille. Le reconnais-
sez-vous? 

L'accusé : On n'a pas retiré les cendres du foyer en ma 

présence. Nous avons quitté la maison le 9 ou 10 juillet 
dernier. 

M. Hocque, conseiller-auditeur : D'après les explica-

tions que vous donnez, votre mémoire paraît fidèle; vous 

avez dit qu'il y avait longtemps (pie vous étiez rentré 

quand votre père était rentré lui-même. 

L'accusé : Je ne me souviens pas de l'heure. J'ai voulu 

seulement constater que j'étais rentré seul et sans mon 
père. 

Af. Hocque : Et cette malle qu'eu avez-vous fait ? 

/.'accusé : Je l'ai apportée à Larivot et elle a été dépo-

sée dans le grenier. Nous mettions notre linge dedans le 

soir, et le matin nous le reprenions. 
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M. ie président (s' adressant au brigadier de la gendar-

merie) : Faites rentrer l'accusé Dautriehe père. 
Nous publierons demain l'interrogatoire de Dautriehe 

père et la fin des débats. 

II e CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Niol, lieut.-colonel du 44 e régim.de ligne 

Audience du 28 octobre. 

fENTATIVÉ D'ASSASSINAT SUR UNE CANTIMÈRE. — JALOUSIE. 

— TENTATIVE DE SUICIDE. 

L'accusé est un sous-officier de grenadiers du 13 e régi-

ment de ligne, ponant trois chevrons ; il est décoré de la 

médaille militaire. L'huissier du Conseil fait déposer sur 

le bureau un grand couteau arabe, des vêtements de fem-

me souillés de sang. On remarque un corset d'étoffe gris 

percé à la hauteur du sein droit. 
L'accusé déclare se nommer François Joussen, âgé de 

trente-six ans, né dans la Dordogne, sergent de grena-

diers, en garnison à Saint- Denis. 
Voici les faits qui résultent des pièces do l'informa-

tion : 
Le sergent Joussen était depuis plus d'une année éper-

dûmeut amoureux de la fille d'un caporal de sapeurs, can-

tinière au régiment. Marie Pertus, à peine âgée de dix-

sept ans, et d'un caractère fort gai, ne faisait aucune at-

tention aux propos que lui adressait ce sous- officier. Jous-

sen s'en montrait fort irrité, et plusieurs fois il dit à cette 

jeune li lie, qu'il l'aimait, que si elle ne voulait pas se ma-

rier avec lui il la tuerait. Marie, sans être effrayée de ces 

menaces, en parla à sa mère, qui répondit à sa fi lie en la 

renvoyant à ses occupations : « Vas, tu es une enfant ; le 

sergent ne pense pas un mot de ce qu'il le dit. 11 dit ces 

choses pour l'intimider, mais tu n'as rien à craindre. » 

Marie continua à vivre tranquillement avec ses parents 

sans se préoccuper de ce que pouvait dire le sergent; elle 

évita cependant les occasions Je se trouver seule avec 

lui. Joussen n'en persista pas moins à rechercher Marie. 

Le régiment ayant quitte la garnison de Lyon pour ve-

nir #-Satnt-Dems, Joussen passa quelque temps sans par-

ler à cotte jeune fille. Mais dans le courant du mois de 

septembre dernier, Joussen chercha à se rapprocher de 

Marie, qui, toujours indifférente à son égard, conservait 

sa gaîté et plaisantait avec les sous-officiers qui fréquen-

taient la cantine de ses parents. Joussen, jaloux de ces 

préférences, répéta dans plusieurs occasions les menaces 

de mort qu'il avait proférées à Lyon. 
Enfin, au mois de septembre', Joussen étant venu dans 

la cantine des époux Pertus, y rencontra le sergent Rour. 

Au moment où celui-ci se retirait, Joussen se précipita 

sur Marie, lui porta un coup de couteau et prit la fuite; 

puis il monta dans sa chambre et écrivit à sa mère une 

lettre ainsi conçue : 
Saint-Denis, septembre 18S2. 

Ma chère mère, 
.le soussigné, Joussen François, sergent de grenadiers au 

43' de ligue, déclare être débiteur de la somme de 4t) fr.; je 
prie mes nobles parents d'acquitter cette dette qui est très lé-
gitimement due au caporal Pertus, cautinier au fort de l'Est 

à Saint-Denis, près Paris. 
Pour le repos de mon âme, chère Alice, et pour le repos de 

celle de ma chère et tendre mère, je vais mourir à l'instant 

môme. 
Adieu, ma mère! jusqu'à revoir au ciel ! 

• JOUSSEN François, 
Sergent de grenadiers. 

Joussen sortit ensuite de la caserne emportant son fu-

sil. Plusieurs sous-officiers s'en aperçurent, coururent 

après lui ; on le rejoignit sur les remparts de la grande 

caserne, et l'on arriva près de lui au moment où il avait 

déjà déchaussé sou pied droit, été son col et déboutonné 

sa tunique. Les sous-officiers se précipitèrent sur lui el 1 

désarmèrent. Joussen fit une vive résistance ; il s'écriait 

« Laissez-moi faire, je ne veux pas déshonorer mes pa 

rentS. » On s'empara de sa personne; arrivés à la caserne, 

ces sous-officiers, qui ignoraient encore ce qui s'était 

passé"à la cantine, apprii eut alors la tentative commise sur 

la jeune Marie Pertus 
31. le président, à l'accusé : Sergent-Joussen, regardez 

ces habillements de femme ensanglantés, les reconnaissez-

vous ? 
L'accusé -. Oui, 'colonel ; c'est la robe que portait Marie 

le jour de l'événement. 
D. Ce couteau qui a été trouvé sur le lieu du crime, le 

reconnaissez-vous? A quelle époque vous êtes-vous pro-

curé celte arme ? R. Je l'ai achetée en Afrique dans le 

temps où le régiment y était en garnison. 

D. -Vous avez entendu la lecture de toutes les pièces qui 

constatent l'horrible crime dont vous vous êtes rendu cou-

pable. Qu'avez-vous à dire pour vous justifier? — R. Je 

lie sais pas; j'avais 
D. Est-ce que vous 

colonel ; mais j'avais 

ner la mort ; je l'aurais fait, si j« n'en eusse élé empêché. 

M. le commandant Vice , commissaire du Gouverne-

ment : Dans presque toutes les affaires de cette nature, on 

voit les assassins simuler des tentatives de suicide pour 

faire croire à des actes de folie. Si l'accusé avait eu réel-

lement l'intention de se tuer, comme il dit, il n'avait pas 

besoin de sortir de la caserne; son fusil était chargé et 

tout préparé, il lui était facile d'exécuter son projet. Au 

lieu de cela, il fuit devant ses camarades de manière à 

appeler leur attention. Nous ne croyons pas à cette ma-

nœuvré. 
L'accusé : Si l'on n'était pas venu, tout serait fini en ce 

moment. 
.M. leprésident : Faitos entrer Marie Pertus. (Mouvement 

dsns l'auditoire.) 
L'huissier du Conseil introduit cette jeune fille, qui mar-

che très péniblement. Un garde de la gendarmerie mobile 

la soutient par le bras. Sa mise est simple et modeste; elle 

porte un bonnet noir orné de rubans roses, sous leqml est 

un large bandeau qui passe sous le menton, pour soutenir 

le pansement que nécessite la large blessure qu'elle a re-

çue à la joue droite. Elle tient son bras gauche en écharpe. 

Sa physionomie est agréable ; son teint est clair et ses 

yeux, malgré les souffrances qu'elle éprouve, ont conservé 

une grande vivacité. 
Les dispositions de la salle du 2 e Conseil de guerre sont 

telles, que la fille Marie Pertus n'a pu voir l'accusé qu'en 

arrivant à deux pas de son banc; elle a poussé un grand 

cri et a voulu reculer, le gendarme l'a retenue. 

■M: le président, au témoin : N'ayez pas peur , nous 

sommes ici pour vous protéger. 
Marie avance en détournant la tête. Arrivée devant le 

Conseil et à deux mètres seulement de distance de Jous-

sen, on lui offre un siège, sur lequel elle tombe éva-

nouie. 
M. le président ordonne à deux gendarmes d'éloigner 

l'accusé. On place son banc le plus loin possible. L'au-

dience est suspendue. A la reprise, M. le président fait 

retirer l'accusé Joussen dans la salle d'audience. Un gen-

darme soutient Marie, qui, après avoir prêté serment, ne 

peut commencer sa déposition que faiblement. Elle s'arrête, 

puis elle tourne la tête,et voyant que l'accusé n'est plus à 

son banc, elle dépose lentement. 
Plusieurs Ibis la faiblesse de sa voix l'oblige à répéter 

ce qu'elle a dit. Elle fait signe qu'elle souffre de la poi-

trine,. > 
L'accusé Joussen est resté calme et impassitle pendant 

cette pénible scène, qui a ému tout l'auditoire; il a tenu 

ses yeux constamment fixés devant lui sans jeter un seul 

regard sur elle. 
M. te président : Maintenant que vous voilà un peu re-

mise, pourrez-vous nous dire comment les choses se sont 

lassées ? 
Marie : Oui, colonel, il y a déjà plus d'un an, et lors-

que le îégiment était en garnison à Lyon, le sergent Jous-

sen qui me recherchait depuis quelque temps, me menaça 

un jour de me tuer, parce que m'ayant demandé si je vou-

lais me marier avec lui, je lui avais répondu en riant : 

« A Pâques ou à la Trinité ». Je ne fis aucune attention à 

à cette menace, pensant qu'il ne voulait que m'inti-

mider. 
M. le président : Ainsi, dès votre séjour à Lyon, il vous 

avait fait entendre des menaces de mort; avait-il l'air en 

colère quand il vous disait ces choses-là? 

Le témoin : Comme j'étais loin de m'imaginer qu'on 

voulût tuer une personne qu'on demande en mariage, je 

pris ses paroles pour une gentillesse d'amoureux contra 

l ié, et j'en ris avec ma mère. 

M. le président à l'accusé : Cette circonstance est un 

fait grave, qui prouve que depuis longtemps vous aviez 

dans le cœur un cruel ressentiment de vengeance. 

L'accusé : Je n'ai aucun souvenir de ce que la plat 

j'étais avec un de nies camarades ; quand i! m'a 

a tête perdue quand j'ai fait cela, 

étiez en état d'ivresse? — R. Non, 

tassé une mauvaise nuit. Le sang 

me moulait à la tête quand je pensais à Marie. Dan> la 

matinée j'allai à la cantine où se trouvait celte jeune per-

sonne 
quitté, j'étais comme un fou 

D. Eh bien, qu'avez-vous fait dans C6 moment-là ? — 

R. Je ne me le rappelle pas. 
D. Comment pouvez-vous nous faire croire que vous 

n'ayez conservé aucun souvenir d'une scène aussi épou-

vantable? — R. Oui, mon colonel ; tout ce dont je puis me 

souvenir, c'est le commencement et la fin de cette scène, 

c'est-à-dire le moment où j'ai offert à Marie une poignée 

de mains, el encore le moment où la mère, appelée par les 

cris do Marie, est venue à son secours. Je me souviens va-

guement, comme on se rappelle un songe, que lanière 

est entrée clans la salle pendant que j'étais eu lutte avec 

Marie. 
Al. le président : Vous voulez prétendre que vous éliez 

aveuglé par un excès d'amour pour cette jeune fille. Vous 

l'aimiez donc bien? 
L'accusé: Oh ! oui, colonel'; je l'aimais liés sérieuse-

ment ; l'amour que j'avais pour elle me tourmentait la 

t'te. 
M, le président : Et c'est en attentant à sa vie que vous 

vouhez le lui prouver. 

L'accusé : Je ne sais pas ! 
M. le président: Comment, vous ne savez pas! Vous ne 

saviez donc pas que vous commettiez un grand crime? 

L'accusé: j'avais La tête brûlante... 
M. le président : Avant de commettre cette action, vous 

aviez fait des préparatifs de suicide. Ainsi, vous avez écrit 

une lettre annonçant que vous alliez mourir; vous deman-

diez pardon à votre mère, à votre sœur, du chagrin que 

vous alliez leur occasionner. 
Il accusé: J'avais i'intention de me détruire, c'est vrai; 

mais ce n'est pas parce que j'avais le projet de faire du 

mal à Marie. 
M. le président: Apiès le crime, vous êtes monlé dans 

votre chambre, vous y avez pris votre fusil; quand l'aviez-

vous chargé? 
L'accusé : Au moment cù je venait d'écrire la lettre à 

ma mère. 
M. le président : Lorsque vous avez été trouvé sur le 

rempart, on a constaté que votre fusil ne portait pus de 

capsule. 
L'accusé: Cependant j'y eu avaismisune; avant de sor-

tir de la caserne, j'avais réellement riutentiou de me don-

gnante vient de dire. 
M. le président à Marie Pertus : Continuez votre dé-

position. 
Marie : Depuis que le régiment est venu tenir garnison 

à Saint-Denis, le sergent Joussen a toujours montré beau-

coup de jalousie contre ceux avec qui je plaisantais dans 

la cantine. Je l'entendais dire souvent d'un ton fâché 

« Tiens, voilà Marie qui parle aux autres et elie se refuse 

toujours à m'écouter. » 
Dans la matinée du dernier lundi de septembre, le ser-

gent Joussen vint à la cantine boire une bouteille de vin 

avec le sergent Rour; je m'empressai, comme toujours, de 

ie servir, el je me remis à mon ouvrage. Pendant que je 

mettais de l'ordre datls la cantine, comme maman ma l'a-

vait recommandé, le serg ml Joussen se leva et s'approchât 

de moi -en me disant : « Marie, vous avez beau ru e avec 

les autres, vous faites bien, car vous n'avez p. us que deux 

minutes à vivre » Ce propos là, il me l'avait déjà len'u la 

veille. L m'avait dit que si je ne me mariais pas avec lui 

je ne vivrais pas le lendemain. « C'est gentil, ce que vous 

mu dites-là, >• lui- répond is-je, el jo continuai à travailler. 

Au bout de quelques secondes, il me récidiva le même 

compliment. Je lui lis m e mine gracieuse, en disant : « Al-

lons donc, vieille bête, c'est pour de rire que vous dites de 

grosses bêtises de ce calibre-là. » Je riais. 

Nous en t tiens là lorsque ma mère, étant entrée, me re-

commanda denettoyer lesquai'tsd'eau-de-vie. «Cen'est pas 

la peine, bonne mère,» dis-je toujours eu riant. «Eh ! pour-

quoi donc? me dit elle. « Parce que le sergent Joussen, 

que voilà, vient de me prédire que je n'avais plus que 

deux minutes à vivre, » ce qui fit rire beaucoup ma mère, 

qui sortit de la canline en adressant au sergent des paroles 

pleines de politesse et d'humanité. 

Aussitôt après la sortie de ma mère et pendant que je 

travaillais, le sergent vint à moi, il -avait l'air troublé. Ce-

pendant je n'eus aucun pressentiment, tant je faisais peu de 

cas de ses menaces. Il me prit la main, qu'il serra très 

fortement, et me dit : « Adieu, Marie! » Je levais la tête 

pour lui répoudre : «Adieu, sergent! » lorsque je le vis 

retirer de derrière son dos l'autre main armée d'un cou-

teau. Il leva le bras... J'eus peur; et, machinalement, au 

lieu fie porter la têtè en arrière, je la penchai vivement 

sur le côté gauche en me reçu tan l un peu... De teile sorte 

que le coup de couteau qu'il me portait dans ia direction 

ou cou est venu me frappef sur la joue droite el m'a Tau 

la large blessure dont vous voyez les traces. J'en souffre 

encore. 
31. la président, au témoin : Es"t-ce que voira étiez seule 

à la cantine lorsque l'accusé s'est jeté sur vous? 

Marie Pertus : Non, monsieur le colonel, j'étais rassu-

rée par la présence du sergent BOUT , qui était à table avec 

M. joussen; niais il s'est sauvé quand il a vu couler mon 

sa"fe'- ^ -, 
31. le président : Et il ne vous a apporté aucun secours 

pour vous défendre? 
Marie: Mais... je ne m'en suis pas aperçue. Quant à 

moi, je me suis levée, çi j'ai crié en disant : « l| veut me 

couper le cou. » Alors le sergent, voyant qu'il m'avait 

manquée, le coup ayant porté à faux, se jeta sur moi... me 

renversa à terre... Je vis lotit trouble... je me crus morte; 

je pensai à ma mère et à mon père... Le sergent me tenant 

couchée, me saisit par h; cou, et posa ses genoux sur ma 

poitrine... 11 cherchait de la main gauche la place de mon 

cœur .. il a\ail le couteau levé sur moi. Muigié mou trou-
ble, je pus parer le nouveau coup qu'il me |Ur | c 

côté gauche, elje fus blessée au bras gauche, que je lovai 

eu avant; la blessure fut très profonde... heureusement! 

Sans cela il m'aurait coupé le cou. 

3f. le président : Tout à l'heure, vous disiez qu'étant 

tenue renversée sous les genoux dé l'accusé, il cherchait 

avec la main gauche la direction du cœur; est-ce qu'il ne 

vous a pas frappé dans ce moment-là? 
Marie : Oui, monsieur le colonel ; mais comme je me 

débattais de toutes mes forces, le coup a été détourné par 

mes mouvements, el le couteau est venu se planter dans 

le sein droit. . 
M. le président : Lorsqu'il vous frappait, prononçait-il 

quelques paroles? 
Marie : Je ne puis me rappeler ce qu'il me disait. Je 

souffrais sous la pression de ses genoux, ma respiration 

était pour ainsi dire arrêtée. Quant à lui, jo le voyais grand 

comme un fantôme, comme si, en se dressant, il eût at-

teint jusqu'au plafond; je le voyais brandissant son cou-

teau à chaque coup qu'il me portait. J'ai eu trots doigts 

coupés en voulant retenir l'arme. Voilà ma main, elle est 

encore enveloppée pour me faire guérir, 
31. le président à l'accusé : Qu'avez-vous à dire sur cette 

déposition ? Elle nous paraît l'expressisn de ta vérité. . 

L'accusé : Je ne me rappelle pas ce qui s'est passe ; 

mais je ne crois pas avoir mis les genoux sur la poitrine de 

M"e Marie. Cela n'était pas nécessaire pour lui porter les 

coups de couteau qu'elle a reçus. 
M. le président à Marie : Vous l'entendez, il dit qu il ne 

vous a pas foulée sous ses genoux ; rappelez bien vos sou-

venirs? . 
Le témoin: Oh! mon Dieu! colonel, je ne 1 oublierai ja-

mais de ma vie, je n'avais pas perdu tout à fait connais-

sance, quoique je ne pusse pas crier. Le mal qu'il m'a fait 

dans ce moment a été tel que j'en souffre encore. Au moin-

dre mouvement que je fais, je sens une vive douleur dans 

le creux de la poitrine. 
31. leprésident : La cause qui a amené ce déplorable 

attentat, a été, dit-il, l'amour qu'il avait pour vous. Pen-

sez-vous qu'il vous aimait beaucoup? 
Marie : Je n'en sais rien ; je ne le lui ai jamais deman-

dé. Il disait : « Il faut que vous vous mariiez avec moi. » 

e prenais cela pour des plaisanteries. J'étais trop jeune 

pour songer au mariage. 
M. leprésident invite le témoin à passer danslacham-

re du conseil afin de ne pas rester on présence de l'accu-

sé. On introduit sa mère. 
Catherine Cherret, femme Pertus : Pendant que nous 

étions à Lyon, il y a environ quinze mois, ma fille Marie 

me dît un jour qu'un sergent de la compagnie de grena-

diers la poui suivait de ses déclarations, et que parce qu'elle 

ne voulait pas l'écouter, ce sous-officier lui avait dit qu'il 

la tuerait à la première occasion. 
31. le président : Vous êtes sûre qu'il a proféré cette 

menace ? 
Le témoin : C'est ma fille qui me l'a rapporté. Le ser-

gent m'a dit à moi-même qu'il pourrait bien arriver qu'il 

fît un malheur au sujet de ma fille ; que ça ferait du 

bruit. 
M. le président : Expliquez au Conseil à quelle occasion 

il vous a tenu ce propos. 
Mm' Pertus : Etant canlinière au régiment, le sergent 

Joussen était notre pensionnaire; à une date que je ne 

puis préciser, ce sous-officier déjeûnait, ma fille était dans 

la salle. Joussen lui adressa quelques cajoleries insigni-

fiantes, puis il me dit : « Je l'aime cependant celte grosse-

là; mais elle ne m'aime pas. » Je répondis en riant : « Elle 

fait bien. — C'est égal, répliqua Joussen, si elle ne veut 

pasm'aimerje ferai un malheur. » L'affaire en resta là, 

nous n'y attachâmes aucune importance. 

M. leprésident : D;tesrnous ce qui s'est passé à Saint-

Denis. Vous étiez présente lorsque l'accusé est venu à la 

cantine? : . 
Le témoin : Oui , colonel ; je me rappelle même 

que le voyant un peu souffrant je lui offris de manger de 

notre soupe. Il n'accepta pas." Il demanda une bouteille de 

vin. . ■ . 

M. leprésident : Parlait-il à votre fille? 

Le témoin : Mon Dieu, non ; niais ayant dit à ma fille 

de remplir certains devoirs de ménage, celle-ci me répon-

dit,: « Ce n'est pas lâ peine, puisque ce.t aimable sergent 

vient de me dire que je n'àvais que deux minutes à vivre.» 

Je lui répondis : « Travaille toujours en attendant, et nous 

verrons après » Je sortis de la cantine. J'étais loin de 

croire que ce fut là une chose très sérieuse; je ne pouvais 

penser que ma pauvre fille aliait être, deux minutes après 

cette menace, victime d'un horrible meurtre. 

M. le président: Vous a- ez entendu les cris de votre 

tille, et vous êtes venue à cite ; qu'avez-vous vu? 

Le témoin : J'entendis une voix sourde qui criait : au 

secours! Je ne distinguais pas trop d'où elie parfait. Ce-

pendant j'allai du côté de la cantine, et, en y arrivant, je 

vis ma lilie couchée par terre; léser 

sous ses genoux, un bras en 

en voyant ce tableau. J 
était aux prises avec un assassin. Sajo-de était ouverte, e. 

le sang coulait en abondance.... (Le témoin parait profon-

dément ému.) 
!.'. le président : Remettez -vous ; tout le monde com-

prend le sentiment que doit éprouver une mère eu voyant 

son enfant lutter contre son meurtrier, son assassin. 

Après un instant de repos, ie témoin contmue: Effrayée, 

me jetai sur le serg- ait Joussen, etTétréighant de toute 

la force de mes bras, je cherchai à délivrer ma fille ; il leva 

le couteau teint de sang, je poussai un cri : « Ah! mal-

heureux!... lui dis-je, vous tuez ma fille... (Mouvement) 

pitié pour elle... » 

Le sergent Joussen dressa la lête, et me dit avec sang-

froid : « Laissez-moi. » Il me donna une forte secousse, 

se dégagea de mes étreintes, et laissant ma lille étendue 

sur le carreau, défigurée et ensanglantée, il se sauva par 

la porte qui donne sur le corridor intérieur qui conduit à 

la chambre où il logeait. 

M. te président : Vous avez dit que vous aviez vu le 

couteau levé sur voire fille; l'en a-t-il frappée eu votre pré-
sence ? » 

Le témoin : Je ne le pense pas, mais je l'ai vu cher-

chant la place du cœur... C'est alors que je suis arrivée et 

que j'ai pu arrêter le coup qui aurait vraisemblablement 

tue ma fille... Lorsque le sergent Joussen a pris la fuite, il 

s'est retourné et a jeté le couteau qui est venu tomber à 

nies pieds. 

31. le président : Dans quelle position était l'accusé 

lorsqu'il cherchait l'endroit où le cœur est placé. 

Le témoin : Il était un genou sur elle et penché sur le 

coté gauche... Ma fille ne pouvait plus crier, elle était 

comprimée par la pression qu'elle éprouvait. Je me suis 

hâtée de la relever. J'ai vu alors que, indépendamment de 

la large blessure de la joue, elle en avait une autre au brus 

gauche; je la déshabillai et je trouvai au côté droit une 

blessure assez profonde, d'où le sang ruisselait sous son 
corset. 

C'est à mes cris; que des militaires sont venus au secours 

de ma Bile. On l'a emportée à l'hôpital où elle a reçu tous 

les secours que méritait sa triste position. 

M. leprésident : Savez-vous pour quels motifs le ser-

gent Uour n a pas secouru votre fille au moment où l'ac-
cuse s est jeté sur elle. ? 

Le témoin : Je l'ignore ; mais ma lille m'a dit que lors-

que ce IDuB-officier avait vu couler sou sang, il s'était 

sauve au plus vue en poussant des cris qu'eue n'a pas 
compris. . 1 1 

M. leprésident : Nous allons entendre ce témoin qui a 

tenu une si singulière conduite. Huissier, faites-le entrer. 

elie/. 
lisent 

M. le président, m sergent Rour : Vous 

lorsqu'on! heu le (trime qui appelle l'aceusé 'î ,Jr 

Conseil, vous saviez ce qui devait ai river. ' a"t le 

Le témoin : Voici, mon colonel : Je suis allé i 

tine avec mon oollègue Joussen ; pendant que imi ■ ?an" 

là, j'ai entendu qu'il contait fleurette à la demoisel? tt"8 

Pertus; celle-ci le repoussait en lui disant qu'il |'
e
 6 3° 

La mère était dans la pièce voisine. Le servent j"^3"-

dit à Marie que puisqu'elle ne voulait pas l'épouser^
11 

ie 
moi. K 

M. le président : Vous qui étiez l'ami de l'accusé 

deviez connaître l'amour qu'il avait pour cette lille 

près le caractère que vous lui connaissiez, vous'nouv*' 

penser qu'il était homme à se venger des refus oïnt 
éprouvait. " u " 

Le témoin: Non, colonel.il ne m'avait pas commun' 

niqué son projet. Lorsque j'ai entendu un cri, je
 loe

 3" 

retourné, et j'ai vu Joussen placé derrière Marie, qui
 (

;
t
!' S 

 ^ — r r . pas 1 e pOllSGr il l 

tuerait. Je ne pris pas cette menace au sérieux et M ■ 
en fit autant, car elle se mit à rire comme moi ' 1 

assise sur un banc. Je l'ai vu posant le bras gauche 

l'épaule de cette jeune fille et le bras droit sur sa poilrin ' 

mais je n'ai pas vu s'il tenait un couteau à la main • p '■ 

cru qu'il voulait l'embrasser. '^ àx 

M. le président •■ Cependant le couteau est assez grand 

et comme il a fallu lever le bras pour frapper, vous ave' 

dû le voir. 

Le témoin: Je n'y ai pas pris garde. J'ai vu seulement 

que Marie avait du sang au cou ; elle a appelé : « Maman' 

maman ! au secours ! » La vue de ce sang m'a troublé là 

vue et la tête; je suis sorti précipitamment en appelant au 

secours, et j'ai continué mon chemin pour me rendre à 

ma chambre et répondre à l'appel d'onze heures. 

' 31. leprésident: Comment, vous, sergent; vous qu; 

avez l'honneur de porter l'uniforme, vous vous trouvez 

dans un lieu où un de vos camarades commet un crime 

d'assassinat sur la personne d'une pauvre fille qui ne peut 

se défendre, et vous ne volez pas à son secours; C'est u
ne 

conduite qui mérite un blâme très sévère. Vous avez fait 

preuve d'une faiblesse inqualifiable; il y a là quelque chose 

qui répugne et qui blesse les sentiments de tout homme 

d'honneur. Sergent, je vous le dis, au nom du Conseil 

vous avez manqué à vos devoirs. (Murmures d'approba-

tion générale.) 

Le sergent Rour a écouté ces paroles du président sans 

éprouver la moindre émotion. 

M. le président : Allez vous asseoir. 

Castanet, sous-officier décoré de la Légion-d' Honneur: 

Dans ia matinée du 27 septembre, jour du crime, Joussen 

m'invita à boire la goutte, je n'acceptai pas ; mais le voyant 

un peu troublé, et m'ayant dit que si je n'acceptais pas il 

m'en voudrait à mort, je lui répondis : « J'aime mieux 

boire. » Je me rappelle que dans la séance que nous eû-

mes ensemble, il me dit en tirant un couteau arabe de sa 

poche: « Ce couteau coupe bien, prête-moi ton bras, je 

vais te le faire voir. » Il agita cet instrument dans sa mm 

comme s'il avait voulu frapper quelqu'un. C'est quelques 

instants après qu'eut lieu la scène do ia cantine. 

Les témoins Hérenle et Castanet, qui vient d'être en-

tendu, font connaître quelques détails que nous avons 

déjà rapportés. 
Après l'audition de plusieurs autres témoins, l'audience 

est suspendue pour un quart-d'heure. 

M. le commandant Plée, commissaire du Gouvernement, 

soutient avec force l'accusation de tentative de meurtre 

avec préméditation , sauf au Conseil, dit-il, d'examiner s'il 

y a lieu de modifier les dispositions de l'article 302 du 

Code pénal, par le bénéfice des circonstances atténuantes. 

M c Dudouy a soutenu que l'accusé n'avait pas toute sa 

raison; qu'il conviendrait mieux de le soumettre à un trai-

tement médical que de le traiter selon la sévérité delà loi 

pénale requise contre lui. 
Le Conseil déclare à l'unanimité l'accusé 'coupable sur 

toutes les questions, et modifiant l'article 302, qui porte la 

peine de mort par l'article 463, condamne le sergent Jous-

sen à dix années de travaux forcés et à la dégradation 

militaire. 
Le Conseil, dans le silence de la loi. n'a pas eu à pro-

noncer la dégradation de la médaille militaire, comme la 

loi le prescrit pour les membres de la Légion d'Honneur, 

condamnés à des peines afftictives et infamantes, 

TRIBUNAUX ÉTliAr*<;]£i$ 

eut Joussen La tenait 

air. Je fus saisie d'horreur 

reconnus de suite que ma fille 

je 
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JURY D'ENQUETE DE WINDSOR. 

DUEL PRÈS DE WINDSOR. — COLLUSION DE L ' ENQUÊTE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 24, 25 et 26 octobre.) 

L'enquête ouverte à la suite du duel dans lequel a suc-

combé M. Cournet, et qui avait été ajournée a mererea, 

s'est terminée par l'audition de nouveaux témoins. lia» 

d'une immense gravité s'est produit dans cette, enque' 

l'un des pistolets qui ont servi au duel a été'iW«* »IJ* 

blissement qui avait loué lus armes sans avoir eu5 -

quand on a déchargé cette arme, on a trouvé un moi ^ 

de 11 anede dans le canon, entre la poudre ^ • •2
l
]
)0j

§j|)le 
sur laquelle repose la capsule, ce qui a rendu fflij 

l'action de ce pistolet. Dans l'état actuel du Proces'J
cfi 

rait peu convenable de s'étendre sur les soupçons q 

fait peut autoriser. ,g0ts 
On croit être certain que celui des deux coffl ̂  

qui *a survécu est sous la main de la justice , ca a 

vers témoins français qui ont été entendus sacc ç, 

dire que le duel a "dû avoir lieu entre les sieurs k^aje 

Barthélémy', ce dernier actuellement détenu a la l 

Ilorsemonger-Lnue. 
Les témoins déposent dans l'ordre suivant : _ ^unJi 

Henry Hands, propriétaire d'une salle d arI" J
 ve

Di* 

soir, vers sept heures et demie, trois étrangers su 

chez moi pour louer des pistolets, et je leur en |S ̂  

paire contre le dépôt de huit livres. Je ne conn 

ces personnes. Ces pistolets ne leur ayant l )as
|i4o

|
e

i> < ! ? 
j'en donnai une seconde paire; c'étaient desl Btj 

à mon tir, et f 

Is les emportèrent, et je ne les airevus ̂ ^^ts,* 

heuies environ. En me les i criant cesn» ^ 

prévinrent qu'il y en avait un encore charg^ '
u(} )a

 ' 

eombad, es même* qui servi ut 

canons rayés 

llslesempi 
à 5 heuréa environ. 

suite la baguette dans le canon et je rewnuiw^ 

était au fond- Je plaçai une capsule su" 
rla che 

fit exi 

et J i'r 

ilosio" 
II 

battis le chien ; mais la capsule seule
 ïï\^E'elJ^ 

coup ne partit pas. Je remis un peu de pou
 ésu

iiat-'u 
de nouveau de tirer, mais ce fut encore sam> ^ 

alors que je retirai la charge de l'arme et q
 (

J ̂  

le morceau d'étoile que je vous ai remis < • ^ 

du canon, près de la culasse. Apres et. en
 ib

M 

poudre, puis la balle. Dans cet état il ciait l 

ia poudre «'enflammât. , , ce que 1*™ 
Un juré : Ce chiffon était donc u la 1»* 

dre aurait dû occuper? . .. cfcargé*< ^if-
Le témoin : C'est ainsi que 1 armei tia 

Celte déposition produit une vive^^
m
^

é
À 

l'on dont il vient d'être parle est « 

assez grand pour 0*^,1™*^*^^ 
plie, toute coiajnumcation entre 1 a.noro . ^ 

l'arme. , ,„i rp était e" q 

\ Le témoin, continuant; La poudre ew 
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, M é
ta

it rJëfowAée cti raison dos efforts.que 

aM^îf T iK)ur l'extraira du canon. J'examimn l'au-
rais dû taire i

 été (lécha
,.gé

 ;
 d n «nn .it non de par-

tre 'à "me. (lue lorsque les doux pistolets sont sor-
gcoHef-J

 at
^ , ^ n'étaient pas chargés, doux qui me 

lis 
les 

de ̂
e
V

u
"
u
î emporté eu môme temps ce qu'il fallait 

0ll
t '°^

r
„

er
 et les amorcer. Une heure après le dé-

8ioai8 • 

es 

'|V 

S 

WSPI 

cher» 

lonné dix ou 

po»""
luo

trois individus, l'un deux est r 

Kart à*
6

 sui>l'
li

'
,|I

"'
,lL (,C ba

"
CS

 '
 F

 °"
 IU 

a0
q douzai^^ j

lU
 témoin un prospectus de son établis-

On
 re|)

!„p
r
imé en caractères rouges et verts, qui a été 

B
*j

I
 j

G
 détenu Allain. Le témoin le reconnaît et 

flous n'avons pas l'habitude, quand nous louons 
1 , de demander les noms de ceux qui les empor-

drs t"'11108 ' 

téni- J
cma

nde d'un juré, s'il n'a pas livré en même 

refouloir (mnirod) pour charger les armes, le 

d : « Leâ personnes qui ont pris les pistolets 
un 

'^
n0M1

 is demandé de "refouloir. » Sur la question de sa-

D'Û°
1 Pr jnorepau de flanelle a pu se trouver dans le ra-

voir,
81

 aCC
ideni, il répond qu'il n'y était pas quand il a 

11011 'nY
c
 nistolets, car ils avaient servi un quart d'heure 

donne WM" 

aup
araV

-Avions de M. Ashurst, qui assiste M. Allain, le 

.
 Al

'
X

 répond que les pistolets n'ont pas été nettoyés 

'''"'Tla livraison qu'il en a faite; qu'il les a pris sur la 

"u où ils sont d'habitude, et qu'il n'y avait- personne 

les nettoyer. Ils l'avaient été d'ailleurs le matin mê-
,,0l

"on emploie pour celte opération de la filasse et jamais 

' melle semblable à celle qui a été retrouvée. J'ai 

et je reconnais l'un de ces trois individus, mais je 

me 
de la fl«w 
,,IC

u
L
àiVivconnnître que celui-là. 

Patrice-Denis Geslin dépose à l'aide d'un interprète ; 

tiens au n° 53 de Old-Compton-Street un restaurant 

f (icais. Je connaissais Frédéric Cournet, qui était en An-

leterre depuis neuf ou dix mois, Barthélémy et Allain, 

ui est venu plusieurs fois chez moi, ainsi que Baronnet, 

lfv a trois semaines ou un mois que Barthélémy est arri-

i en Angleterre, et je crois qu'il est descendu directement 

chez moi, où il n'a couché que deux nuits. Je me rappelle 
mie le premier jour il a écrit une lettre dont j'ai ignoré la 

teneur; mais, en l'écrivant, il disait qu'il ne pouvait pas 

U terminer avant d'avoir lu la réponse de M. Cournet à 

une précédente lettre, et qu'il voulait la montrer à quel-

qu'un avant de finir la sienne. Je ne sais quel était ce 

1841, avocat-général à Orléans ; — 19 juin 
liera a Doua.; _ 7 août 1843, procurer du 
*- 2* décembre 1846 substitut à la Cour de . 

- sftier il**"' 18i°' -général à la -Guadeloupe*; 
, J*"]'

0
'
 18

''
2

' l "'')eureur-
K
énéral a Bastia ; - 1 4 sente n-

hrt 1882, procureur-général à Bourges ;
 1 

1 recurour-général près la Cour d'appel de Bourses. II. Rn-

1842, avocat- gé-
roi à Versailles; 

a la Cour de Paris ; — 1848, 

ntielqu'un. Je lui demandai s'il connaissait Cournet, et il 

me répondit que non. Je. lui dis alors que Cournet était un 

homme do cœur. « Pour cela, dit-il, en levant le bras 

comme s 'il tirait un pistolet, je ne crains personne. » 

Il sortit en disant ces mois, et ajouta que dans une 

heure et demie il enverrait sa lettre. D'après ce qu'il avait 

dit, je compris bien qu'il y avait une discussion entre M. 

Cournet el lui; mais je n'imaginais pas que cela dût aller 

jusqu'à un duel. 
Le second jour où Barthélémy a couché chez moi, est le 

lundi 18.11 est arrivé vers minuit un qua^t. M. Robillard 

a couché dans la même chambre, et ils ont causé à voix 

basse, ce qui fait que je n'ai pu entendre ce qu'ils ont dit. 

Barthélémy est parti à six heures du matin et.Kobillafd 

n'est descendu que vers sept heures et demie. 

J'ajoute que quatre ou cinq jours après l'arrivée de Bar-

thélémy, Cournet me dit qu'il avait été provoqué par lui. 

Le 14 de ce mois, à ce que je crois, Cournet n'est pas venu 

déjeuner ; mais eu rentrant pour dîner, je l'ai entendu 

disant: « Le lâche, il ne veut pas que ce soit aujour-

d'hui. » 
Louis -Joseph Soulé : J'étais l 'ami de Cournet et ne con-

naissais nullement Barthélémy, que je n'avais jamais vu. 

J 'ai su qu'un duel devait avoir lieu entre eux.. Trois jours 

avant sa mort, il me dit qu 'il pensait qu'il allait se battre; 

qu'il désirait beaucoup que cette rencontre n'eût pas lieu, 

mais qu'il lui paraissait impossible de l'éviter, parce que 

les termes de la provocation qu'il avait reçue étaient tels 

qu'il n'y avait pas d'arrangement possible. C'étaifune pro-

vocation avec des menaces. 

Je ne connais poit M. de Mornay ; mais je connais M. 

.Vilain, et M. Barronnet est de me3 amis. Je suis ai) cou-

raiii dos lois cltl duel en France. Les préliminaires en sont 

toujours réglés par écrit, et les choses se sont ainsi passées. 

Dans les cas ordinaires et autant que cela est possible, 

chaque adversaire est assisté de deux témoins çjii seconds, 

qnelqnef us un seul suffit de part et d'autre. On se bal à 

l'ép: ou au pistolet ; quelquefois avec ces deux armes 

quand c'est un duel à mon.. H est de règle générale qu 

l'.ofi usé a le choix des an ues , mais il esi souvent U.c.-. 

dffioîle dé fixer quel est l'offensé. On suit aussi une loi 

d'équité, c'est-à-dire que, si l'un des adversaires est connu 

pour un bon tireur, on place les combattants à une très-

grande distancé pour rétablir l'égalité. 

Le térnoki continue sur ce ton une langue déposition 

qui ne contient que des.ttétails généraux et fort trisles sui-

ve qui se passe dans ces déplorables rencontres. 

Ou rappelle le premier témoin, ie sieur Hands à qui 

eudeniaude des détails plus précis sur la position du chif-

™ ée flanelle dans le pistolet. Il reproduit ce qu'il a déjà 

4f. Gustave JVaquet (c'est le témoin qui a refusé de 

•aire connaître l'adversaire de Cournet, lors de la premiè; < 

partie de I enquête, et qui a été uns tn état d'arrestation 

pour ce relus) : Je connaissais à peine Barthélémy, dit-il. 
J
 ai eu avec Cournet une conversation dans laquelle il m'a 

«H qu il était sur le point de se battre en duel ; personnel-

lement je ne sais rien de ce qui a précédé le duel. 

Le coraner' résume l'enquête. Elle doit, dit-il, porter 

SBr trois points. Le jury aura à rechercher : 1° si le défunt 

j
1
, trouvé la mort dans une violence extérieure, ou s'il se 

1
 est donnée de sa propre mam ; 2° quelle est la personne 

a quelles sont les personnes qui ont causé cette mort, on 

|l
u

i en ont aidé et assisté l'auteur ou les auteurs; et 3" 

'l 'cl est le degré de pénalité encouru par la personne ou 
r
 '«s personnes de qui procède ce l'ait. A l'égard du pre-

pomt, il n'y a pas d'hésiiauou possible. Toutes les 

r
— ,.,

 u
'appel de BoarMa, M. Ho 

bcrt-Clumev.ere, nomme procureur-général près la Cour d'ap-
pel do

 ;
o mur en remplacemem de M. liabou : ' 

M ItctortChwvière, jugo suppléant à Bourges; -3 juin 
1831, substitut à Clainecy; _

 3 OL
,

ol)re i83J
 fj. { Nevérs^ 

-fi novembre 1841, avocat- général à Bourges; - 14 juillet 
1849, premier avoeat-genéral a Bourges; -23 octobre 1832 
procurcur-general a Iiourgcs : ' 

Procureur-général près la Courd'appel deColn.ar, M. Pouil-
latide de Carmeres, .procureur de la République près leîribu-
tial do première instance de Lyon, eu remplacement de M. Ro-
berl-Ghenevière : 

M. Pouillaude de Cornières, 7 décembre 1832 substitut à 
,~ * novembra 1833, id à Boulogne ; -3 mars 

1Mb, id. a bamt-Omcr; — 30 janvier 1840, procureur du roi 
a Avesnes; — 17 octobre 1841 , substitut à la Cour de Duuai ■ 
— 7 août 1843. avocat- général à Douai ; — 1848, révoqué; — 
7 septembre 1849, procureur de la République à Lille ; —28 
novembre 1831, procureur de la République à Lyon ;• 

Président de chambre à la Cour d'appel de Douai, M. Danel, 
premier avocat-général près la même Cour, en remplacement 
de M. Maurice, admis à la retraite (décret du 1" mars) et 
nom nié président de chambre honoraire : 

M. Danel, 25 juillet 1841 , avocat-général à Douai ;— 1848, 
révoqué; — 14 seplembie 1849, premier avocat-général a 
Douai ; 

Président de chambre à la Cour d'appel de Douai, M. Bigant, 
conseiller à la même Cour, en remplacement de M. Huré, dé-
cédé : 

M. Bigant, 9 juillet 1831, conseiller à la Cour de Douai ; 

Premier avocat-général à la Cour d'appel de Douai, M, de 
Meyer, avocat-général à la même Cour, en remplacement de 
M. Danel, qui est nommé président de chambre : 

M. de Meyer, 18 décembre 1834, substitut à Béthune; — 
ii novembre 1837; id. à Saint-Omer; — 18 novembre 1840, 
procureur du roi à Monlreuil ; — 7 mars 18-43, substitut à là 
Cour de Douai ; — 7 août 1843, avocat-général à Douai ; 

Avocat-général à la Cour d'appel de Douai, M. Blondel, pro-
cureur de la Répnbl ique près leTribuual de première instan-
ce de Cambrai, en remplacement de M. de Meyer, qui est nom 
mé premier avocat-général : 

M. Blandel, 19 septembre 1848, procureur de la Républi-
que à Àrras 'j — 30 janvier 1832, id. à Cambrai ; 

Conseiller à la Cour d'appel de Douai, M. Botlin, substitut 
du procureur-général près la même Cour, en remplacement 
de M. Bigant, qui est nommé président de chambre : 

M. BoUin ..... juge suppléant à Douai ; —1" novembre 1852, 
substitut à Mazebrouck ; — 3 mai 1840, substitut à Valen-
cienues; — 7 mars 1843, procureur du roi à Montreuil; — 
25 septembre 1846, s.ubstilutà la Cour de Douai; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Lyon (Rhône), M. Gaulot, avocat-général près la 
Cour d'appel de la même ville, en remplacement de M. Pouil-
laudede Qarnières, qui est nommé procureur-général: 

M. Gaulot, 17 mars 1842, substitut à Montbrison; — 15 
décembre 1844, substitut à Lyon ; — 26 décembre 1846, sub-
stitut à la Cour de Lyon ; — 1848, révoqué ;—15 janvier 1850, 
procureur de la République à Bourg ; — 28 juillet 1851 , sub-
stitut à la Cour de Lyon; — 17 mars 1852, avocat-général à 
la même Cour ; 

Avocat-général près la Cour d'appel de Lyon, M. d'Aiguy, 
avocat-général près la Cour d'appei d'Angers, en remplace-
ment de M. Gaulot, qui est nommé procureur de la Republi-
que à Lyon : • . . • 

M. d'Aiqmj, 6 septembre 1830, substitut à Lavour ; — 29 
octobre 1830, procureur du roi à Moissac ; —4 décembre 1833, 
procureur du roi à Castelsarrazin ; — 23 août 1837, substitut 
à Niort; — 18 novembre 1841 , substitut à la Cour de Colmar; 
— 27 janvier 1842, avocat-général, à Bastia ; — 10 mars 18S9, 

avocat-général à Toulouse; — 11 février 1850, avocat-général 
à Angers ; 

Premier avocat-général près la Cour d'appel de Rouen, M. 
Millevoye, premier avocat-général près la Cour d'appel de Gre-
noble, en remplacement de M. Blanche, qui a été nommé pro-
cureur-général : 

M. Millevoye, 11 m:rs 1839, substitut aux Andelys ; — 
27 décembre 1841, substitut à Evreux; — 18 mai 18-45, subs-
titut à la Cour de Limoges; — 23 mars 1848, premier avocat-
général à Bourges; cette nomination est révoquée par décret 
■ lu 1 er avril 1819 ; — 23 juin 1849, premier avocat-général à 
Grenoble ;-

Premier avocat-général près la Ceur d'appel dè.Grenoble, M. 
Alméras-Latoiir, avocat-général près la même Cour, en rem-

placement do M. Millevoye, qui eit nommé premier avocat-gé-
'néral a Rouen : 

M. Aimeras- Lalour , 2-4 octobre 1834, substitut à Saint-
Marcelliu ; — 30 mars 1837, substitut à Valence; — 16oclo-
!)rè 1843 sulfeliidl a la Cour ,U Grenu le; —6 janvier 1849, 

Grenoble ; 

eGrenobte, U. Charrins 

(Yonne), M. Auguste-Emmanuel Vaney, avocat, docteur en 
droit, en remplacement de M. Mesnard, qui a été nommé juge 
à l : ar-sur-Seine; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance d'Avallon 
(Yonne), Mi Adolphe Flogny, avocat, docteur eu droit, en 
remplacement de M. Eebvrë, démissionnaire; 

Juge suppléant au Tribunal do première instance de Joigny 
(Yonne), M. Jules Deslions, avocat, en remplacement de M. 
Gauné, qui a été nommé substitut près le même Tribunal. 

Le même décret porte : 

M- Collomp, ancien président du Tribunal do première ins-
tance de Barcelonnetlc (liasses-Alpes), est admis à taire valoir 
ses droits à la retraite. 
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général : 
M. Charrins, \" juillet 1841, juge -suppléant à Grenoble; 

— 8 décembre 1843, susstitul ;i Bouigoin; — 12 août 1844, 
ïubsiitut à Gap; — 6 janvier 1849, subsiilul à la Cour de 

Grenoble ; 
Procureur de la République [très le Tribunal de première 

instance de- !î mon (Seine Inférieure). M. Savary, avocat gené-
al près la Cour d/appel de Caen, eu remplaceinent de M. Gor-

doëo, qui a été nommé procureur-général : 
M. Savary.... jugesuppléanl à Coiitances ; — 4 octobre 1841, 

îubstilul id. ; — 9 août 1845, substitut à la Cour de Caen ; — 
a mars 1848, démissionnaire; — 14 juillet 1849, avoeat-gé-
neral à Cueu ; 

Avocat- général près la Cour d'appel de Caen, M. Motirier, 
sub-titut du procureur-général près la même Cour, en rem-
placement de M. Savary, qui est nommé procureur de la Repu-
utiqueà Rouen : 

M. Mourier, 7 août 1843, substitut à Pont-Lévesque ; — 9 
août 1843, substitut a Coulances ; — 25 septembre 1846, pro-
cureur du roi à Vire; —21 mars 1848, commissaire du Gou-
vernement a Sïayeux ; — 3 avril 1850, substitut à la Cour de 
Caen ; 

Juge-suppléant au tribunal de première instance d'Arcis-
sur-Aube (Aube}, M. François -Marie-Edmond de Saint-Geuis, 
avocat, en remplaceme.nl de M Ragon, non acceptant; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Beaune 
(Côie-d'Or), M Guillaume-Jean-lfapiisle Gueimt, avocat, en 
remplacenie tdeM. Slolin, qui a clé nomme juge de paix du 
caillou nord de Beaune; 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance d'Avran-
ches (Manelie), M. Eugènc-lIip

P
olyte Roli llard de Beaurepai-

re, avocat, en remplacement de M. Guérin=Buohemin (décret 
du 1;* mars); 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance de Cher-
bourg (Manche), M. Eerdiuan l-Frédéric Edouard Lesueur, 

avucar, en remplacement de .M. Menant, qui a été nommé 

sub tilut à Vire; 
Juge suppléant, au Tribunal do première instance de Saint-

Lô (flanche) M. Ctiarles-lleuri-françois llouyvel, avocat, en 
remplacement de M. CosnarJ-Doselezets, qui a été nommé sub-
stitut à Argentan; 

Juge-suppléant auTribun d de première instance de Sainle-
Hen Inudd (Marne), .M. llippolyte-Amédée Bennet, avouai, en 
r.mqdacement de M. Senart.q.ui a été nomme substitut près le 

même Tribunal; 
Jiige-suppléàutaù Tribunal de première instance de Vitry-

le François (Marne), M. Hippoiyle Poullier, avocat, docteur eu 
droit, enroniplao uieiitdo M Addenet, démissionnaire; 

Juge-su.qileaiit au Tribunal de première insiauce d'Argen-
tan (Orne), M. Louis Lautour, avocat, en remp aeeuieut de M. 
Vaudore, démissionnaire; 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance de Cou-
lornuuers (Seine-et-Marne), M. Geurg> s-Augustin Carbounier, 
àvocttt, en remplacement de M. Solvet, déeede; 

Jugo suppléant au Tribunal de première instance d'Auxerre 
(Yonne), M. Alphuiisu Marie Desiresse de Lanzao de Laliorie, 
avocat, docteur en droit, en reinplaccmeul de M. Merlin, qui 

a été nommé subsi itui à Tonnerre; 
Ju^o suppléant au Tribunal de première instance d'Auxerro 

PÀÎUS, 28 OCTOBRE. 

L'audience solennelle de rentrée de la Cour d'appel de 

Paris aura lieu, comme nous l'avons dit, le 3 novembre; 

elle sera précédée par la messe du Saint-Esprit qui sera 

célébrée à onze heures dans la Sain te -Chapelle. 

— Le conseil d'Etat s'est réuni aujourd'hui pour déli-

bérer sur plusieurs affaires, sous la présidence de M. Ba-

roche. 

Jeudi prochain il y aura une séance au contentieux. 

— Dix-huit ans, fraîche et jolie comme Hébé, une tour-

nure qui eût damné saint Antoine, une main d'enfant, un 

pied guère plus grand que celui d'une Chinoise, telle est 

M"" Bouchet; tout cela n 'a pourtaut pas eu la vertu de 

capter le cœur de M. Bouchet. Le volage époux a voulu, 

comme Joconde, courtiser la brune et la blonde, et au-

jourd'hui la pauvre abandonnée vient exposer ses griefs 

devant le Tribunal correctionnel. Les infidélités dont elle 

se plaint ne semblent pas avoir fail sur .elle.de bien grands 

ravages. Il est douteux que ses joues aient jamais été plus 

roses, ses yeux plus vifs, son sourire plus franc et sa dé-

marche plus alerte. Hélas! M. Buuchet n'a même pas l'air 

de remarquer tout cela; aussi comme sa jeune femme lui 

rend bien son indifférence ! et comme, à la question que lui 

pose M. le président, si elle persiste dans sa plainte en 

adultère, elle répond nettement: « Oh! certainement, 

je persiste; plutôt deux Ibis qu'une. — C'est assez d'une, 

fait le mari. — Monsieur, je ne vous parle pas, » répli-

que l'Ariane en regardant [auditoire qui semble écouler, 

avec intérêt, cette pauvre victime de la perfidie maritale 

et écraser le mari sous un regard méprisant. 

Au moins celui-ci y met de la franchise, il répond sans 

hésiter qu'il accepte les faits qu'on lui impute. Là-dessus, 

la jeune femme de dire : Vous voyez, il l'avoue; on voit ce 

que je suis ; certes, il y a de plus mal, eh bien, messieurs, 

si vous voyiez la belle conquête de monsieur, pour qui il 

m'a trompée... une horreur, quoi, une horreur! — Possi-

ble, madame, répond le prévenu ; mais comme vous me 

menaciez de me faire flanquer des danses par vos amants, 

voilà pourquoi je ne rentrais plus à la maison. 

A ces mots, la physionomie de l'auditoire change subi-

tement, et toutes les sympathies semblent se reporter sur 

le mai i, surtout en l'entendant demander la remise à quin-

zaine pour fournir des preuves de ce qu'il avance, de-

mande à laquelle M. le président répond que le Tribunal 

n'a point à juger la conduite de la femme, mais le fait dont 

il est saisi. 

S'il faut en croire le prévenu, oa voudrait une condam-

nation pour obtenir la séparation de corps ensuite. 

De son côté, la plaignante demande protection contre 

les menaces que lui fait son mari. 

Le mari affirme plus que jamais que c'est sa femme, au 

contraire, qui le fait menacer. Bref, le fait étant avoué, le 

Tribunal condamne Bouchet à 100 fr. d'amende, à la sa-

tisfaction visible de M"" Bouchet. 

— Il y a deux mois environ, un homme jeune encore, 

de haute taille et d'extérieur résolu, sortait du bagne de 

Brest où il venait de subir cinq années de travaux forcés. 

La ville de Rouen lui ayant été, sur sa demande, assignée 

pour lieu de résidence; il s'y rendit; mais le séjour de 

cotte ville essentiellement commerçante, où le travail seul 

eut pu lui procurer des ressources, ne pouvait convenir à 

l'ex-forçat; il lui fallait un plus vaste théâtre pour re-

prendre le cours de l'a vie criminel'e à laquelle ii ne vou-

lait pus i énoncer, aussi nélarJà-t -ii .usa rompre son Lan 

ei à venir à Pa i., am . ou avec na mie i'omjife nommeé.. 

i»..., à laquelle il aèait su cacher ses antécédents, et dont 

il avait t'ait sa maîtresse. 

Sous un faux nom et en prenant la qualité de négociant 

commissionnaire, t'éx-pensiônnaire do bagne s'installa 

flans une obscure maison du faubourg Suint Jac pies, et. 

peu de jours s'étaient écoulés lorsque de liai dis coups de 

biaiu, des vois avec escalade, des bris de portes et de fe-

nêtres, vinrent signaler à la police la présence de cet au-

dacieux malfaiteur. 

Le service de sûreté s'occupa dès-îors de le rechercher, 

et déjà il avait dépisté sa trace, lorsqu'avanl-hier deux 

agents parvinrent à le surprendre et à s'assurer de sa per-

sonne au moment où il proposait en vente à un marchand 

brocanteur des objets provenant de vol. 

Fouillé au moment de son arrestation et trouvé porteur 

de différentes pièces à conviction et d'un long couteau-poi-

gnard, cet indivi lu refusa de faire connaître par suite de 

quelles circonstances il avait eu sa possession des papiers 

réguliers, tels que bulletins d'électeurs, passeports, quit-

tances de loyers, etc., à quatre ou cinq noms différents. 

Sur son relus de, répondre, on s'adressa aux diverses per-

sonnes dont les noms et domicile étaient indiqués par ces 

pièces, et il se trouva que toutes avaient clé victimes de 

vols, et que l'ancien forçat qui s'étaitemparé de leurs pa-

piers après les avoir dévalisées, en avait fait usage pour 

contracter sous leur nom l'engagement d'un grand nom-

b e d'objets volés par lui. 

En présence de preuves aussi accablantes, ce malfai-

teur a renoncé au système de dénégation dans lequel il se 

louait renfermé -jusqu'alors, et, comme on lui demandait 

à quel usage il destinait le couteau-poignard saisi sur lui : 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, Cj 

requérant, 
Pour le greffier en chef empêché : Cr.Arouix. 

Extrait des minutes du -greffe de la Cour d'appel do Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 1 1 avril 1852, . 
La nommée femme Bouchard (absente); àgee de cinquante 

ans, demeurant à Paris, rue du Faubourg-Saint-Antonic, Ui, 

profession do domestique, déclarée coupaWa d'avoir, en 184J, 
à Paris, commis nu vol au préjudice de Laine, dont elle était 
domestique, a été condamnée par contumace à six ans de ré-
clusion, en vertu de l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 

requérant, 
Pour le greffier cri chef empêché : Ciur-oniiL. 

Extrait des minutés du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 14 avril 1852, 
Le nommé Jmablc Borot (absent), âgé de vingt-cinq ans, 

né à Aigueporse (Puy-de-Dôme), sans domicile fixe, profes-
sion de charretier, déclaré coupable d'avoir, en juillet 1849, 
Commis un vol à l'aide d'effraction dans une maison habitée, 
a été condamné par contumace il dix ans de travaux forces, 
en vertu de l'article 38 { du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré k M. le procureur-général, ce 

requérant, 
Pour le greffier en chef empêché : CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris, 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 14 avril 1852, 
Le nommé Bonaveniure (absent), âgé de vingt-quatre ans 

(réfugié espagnol), demeurant à Paris, rue du Ravie, 9, pro-
fession de domestique, déclaré coupable d'avoir, en 1849, 
commis, à Paris, un vol au préjudice de Siéyôs, dont il était 
domestique, a été condamné par contumace à six ans de ré-
clusion, en vertu de l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Pour le greffier en chef empêché : CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 14 avril 1852, 
Le nommé Pierre Charruel (absent), âgé de trente-deux 

ans, sans domicile connu, profession de charretier, déclaré 
coupable d'avoir, en mai 1850, commis un détournement au 
préjudice de la dame. Franck-Leuoir, dont il était homme de 
service à gages, a été condamné par contumace à six ans de 
réclusion, eu vertu de l'article -408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Pour le i ireffier en chef empêché : CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris." 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 14 avril 1852, 
Le nommé Courtois jeune (absent), demeurant à Paris, rue 

des Filles-du-Calvaire, 10, profession de marchand de vins, 
déclaré coupable d'avoir, en 1849 et 1850, commis, à Paris, 
le crime de faux en écriture de commerce ci fait sciemment 
usage des pièces fausses", a été condamné par contumace a 
vingt ans do travaux forcés, en vertu des articles 147 et 1-48 
du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur- général, ce 
requérant, 

Pour le greffier en chef empêché : CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 14 avril 1852, 
Le nommé François Coma (absent), âgé de cinquante, ans, 

né en Espagne, sans domicile connu, déclai é coupable d'avoir, 
en 1850, à Paris, contrefait des monnaies d'argent ayant eo'ura 
légal en France et participé sciemment à l'émission des pièces 
contrefaites, a été condamné par contumace aux. travaux for-
cés à perpétuité, en vertu de l'article 134 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Pour le greffier en chef empêché : CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du dépar.emenl de la Seine, 

en date du 14 avril 1852, • 
Le nommé Victor-Alexandre Dezesl (absent), âgé de qua-

rante-deux ans, né à Bordeaux, demeurant à Paris, rue de 
l'Oratoire-du-Louvre, 4, profession d'avocat, déclaré coupa-
ble d'avoir, en 1848, commis les crimes de faux en écriture 
privée et d'usage fait sciemment de pièces fausses, a été con-
damné par contumace, à dix ans de réclusion, en vertu des 
articles 150 et 151 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 

requérant, 
Pour le greffier en chef empêché : CRAPOUEL. 

r Extrait- des minutes du greffe d'afjla tour d'appel; de t'ari: 
% Par arrèî de la Cour d'assises du département de. ia Seine, 
en date ou 14 avril 1852, 

Le nomme Louis Auuustc Deschamps, âgé de trente ans, 
né à Sognoiles (Seine-el-Slaruei,. sans domicile connu, prr> 
fessioo d'imprimeur (absent), déclaré coupable do s'être, éh 
janvier 1849, à Bercy, rendu complice d'un vol commis la 
mut, à l'aide d effracuon, dans une maison habitée, en aidant 
avec connaissance l'auteur dudit vot dans lec faits qui l'ont 
préparée! facilité, a été condamné par contumace à vuig' ans 
de travaux forcés, en vertu des articles 59, 60 et 384 du Code 

pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 

requérant, 
Pour le greffier en chef empêché CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Courd'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

m date du 14 avril 1832, 
Le nommé Jean Baptiste Delbarre (absent), âgé de qua-

rante ans, lié à Gonuelieu Nord;, sans domicile connu, pro-
fession de garç m yoituriér, déclaré coupable d'avoir, en 1849, 
commis un détournement au préjudice de Conille, dont il était 
homme do service à gages, a été condamné par contumace à 
six ans de réclusion, en vertu de l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général ce 
requérant, ' 

Pour le greffier eu chef empêché ; CiKAPOliRL. 

« Ah ! le couteau, a-t-il répondu, il devait me servir ce 

soir même à buter ma maîtresse ; ça lui aurait montré ce 

qu'on gagne à tromper les pègres du pré (les voleurs du 

bagne)! Au reste, ajohtà-î-if avec indifférence, il vaut 

mieux peut-être que j'aie été arrêté, car il est probable 

que j'aurais été assassiné demain par son amant qui eût 

Ce 

Mazas 

dangereux malfaiteur a été écroué à la prison 

vrJSZRTZONS FAITES E"J VERTU DE S.X LOI DU 
2 JiHViEa 1350. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 14 avril 1852, 

Le nommé Jean ^guettas (absent), âgé do trcnic-six ans, 
né à Yillard-Lig-.r (Savoie), demeurant a Paris, rue Bouc Ité-
rât, 9, profession de tailleur, déclaré coupable d'avoir, en 
1850, commis les crimes de faux ea écriture de commerce el 
privée et d'usage fait Sciemment des pièces fausses, a élé 
condamné par contumace a dix ans de travaux forces, eu vertu 
des articles 147 et 148 du Code,* W. 

Bourse Oe Paris du 28 Octobre 1 n&%. 

. AU COMPTANT. 

3 0io j. 22 dée.... 
4 l[2 0(0 j. 22 sept. 

ETC. 

0|0 j. sept. . 
4 lj2 OjO de 1852. 
Act. de la« Banque.. 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OiO belge, 1840.. • 
- — 1842.. 

4 1[2 , 
Napl. (C. Botscb.).. 
Emp. Piém. 1830.. 
Piémont anglais. . . . 
Rome, 5(1 (0, 

Empr. 1850 

81 90 | FONUS DE LA VILLE, 

160 — | Oblig. de la Ville... 
98 - | Emp. 23 millions... 

10 i 50 | Emp. 50 millions.. . 
2993 - i Rente de la Ville... 

Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux . . . ... 

— — j Canal de bourgogne. 
— — | Banque foncière. . . . 

105 — j VALEURS DIVERSES. 

W 80 IL-Fourn. de Monc. 
97 3 |t I Lin Cohin 610 — 
98 3(4 | Gaz français 1200 — 
99 1 14 | Tissus de lin Marber. 

1240 -
1-400 — 

247 o') 

750 

A TERME. 

3 0[O 
4 l|2 Op) 185! 
Emprunt du Piémont (1849,). 

1" Plus Plus Dern. 
Cours. haut. bas. cours. 

82 20 -82 as 81 75 81 8 
I0(> 80 106 50 lOli - 106 -
99 - 9» - 98 80 98 8-

CHEMINS DE PEa COTÉS AU PAUÇUIT. 

Saint-Germain 
Versailles (r. g.) 
Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . . . 
Marseille à Avignon. 

1500 — | Montereau à Troyes. 
355 - i Ouest 

(710 — 1 RlesmeeiS-D.aGruy. 
980 — | Pansu Caen et Cheïi). 
-473 75 | Dijon ii Besançon.,. 
6 J 5 — | Paris à Sceaux 

367 b'1 

580 
612 5(5 
617 50" 
203 -a 
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Strasbourg à Bàle. . . 

Nord 

Paris à Strasbourg. . 

Paris it Lyon 

Lyon à Avignon. . . . 

365 — | Bordeaux à la Teste.. 315 — 

S5"2 50 j Montpellier à Cette. . — — 

833 — | Dieppe et Fécamp. . . 3 40 — 

095 — | Grand'Combc 

737 30-| Cliarleroy 

SPECTACLES DU 29 OCTOBRE. 

OrÉuA. — Les Huguenots. 

FRANÇAIS. — Tartuffe, la Gageure imprévue. 

OPÉRA- COMIQUE. — La Fille du régiment, la Chanteuse. 

O DÉON . — L'Anglais, Richelieu. 

THÉÂTRE- L YRIQUE. — Flore et Zéphyr, la Ferme de Kilmoor. 

V AUDEVILLE. — La Dame aux camélias. 

V ARIÉTÉS. — Représentation extraordinaire. 

G YMNASE. — Le Piano, un Soufflet, Thérèse. 

P ALAIS- R OYAL. — Piccolet, Dragons, Edgard, la Prova. 
PORTE- SAINT-M ARTIN. — Richard III. 

AMRIGU. — Représentation extraordinaire. 

G AITÉ. — Relâche. 

T HÉÂTRE N ATIONAL. — La Chatte blanche. 

C IRQUE NATIONAL (Champs-Elysées).— Soirées équestres. 

COMTE. — La Queue du Diable vert. 

F OLIES. — Papa charmant, Mari brûlé, Perruque, Ma Femme. 
D ÉI.ASSEMENS- C OMIQUES. — Chérubin, une Paire d'imbéciles. 

BEAUMARCHAIS. — Paul d'Artenay, Pauvre Bastion. 

L UXEMDOURG. — Journée aux lettres, une Passion, Enuneline. 

H IPPODROME. — Grandes représentations équestres les mardis, 

jeudis, samedis et dimanches ii trois heures. 

A RÈNES N ATIONALES (place de la Bastille). — Scènes burles-

ques, mimiques et équestres, lesdimanc P. !^~"~*~~~"""^ 

I IIIATRE DE ROBERT- BOUDIN (Palais-Royal!i T
ls

à3h« 
séance a Huit heures. lQus l

es
, J 

SALLE V ALENTINO - Soirées dansantes |
es mu

„
A

-' 
samedis et dimanches marji

S)
 jg.. 

D IORAMA DE L' ETOILE (grande avenue des Champ,
 P

, ' 

- Tous les jours de 10 h. à 6 If., le GroènlaK ly8ée«. 73) 
do nu nuit a. Bortio.

 11 Ll
 u <ie M

es
^ 

Impriirerie de X. G UYOT , rue Neuve-des-Ma'dujr' 

"^i^v'
,
;ï!S«SG»(B*^^^ 

AVIS ai PORTAIT, 
I>es Insertions légales, les Annon-

ces «le M M. les Officiers ministériels, 

celtes des Administrations publiques 

et antres concernant les appels de 

fonds, le» convocations et avis divers 

aux actionnaires, ventes mobilières, 

et Saiinobillères, oppositions, expro-

priations, placements d'bypotbèiiues 

et J agements, doivent être adressées 

ilircctrincut an bureau du journal. 

I,e pris lie la ligne a insérer «le une 

A tvtîS» rois est «le 1 fr. 50 c. 

Quatre fois et plus. ... I «5 

Moulin el ferme de Muzy; moulin à deux roues 

sur l'Avro; chute do près de trois mètres de 60 

chevaux environ ; 29 hectares de prés et labours. 

Revenu : -1,500 fr. 

Mise à prix: 80,000 fr. 

Bois de Muzy, 1 41 hectares. 

Mise a prix: 100,000 fr. 

Petite ferme de Saint-Germain, 27 hect. labours. 

Revenu : 1,450 fr. — Mise à prix : 30,000 fr. 

Bois de Flonville ou de Larondc, près Dreux. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Paris, à M' BOUDIN, avoué poursuivant; à 

M" Deplas, avoué, et à M" Roquebert, Preslat et 

Lentaigne, notaires ; 

Sur la terre ou château, aux gardes. (7171) 

Ventée immobilières. 

AUDIENCE CES CRIEES. 

mm HOTEL À PARIS. 
Etude de ïle

 GUIHOU. avoué à Paris, rue Neuve 

des- Petits- Champs, 66. 

Adjudication le mercredi 24 novembre 1852, à 

l'audience des criées du Tribunal de première ins-

tance de la Seine, deux heures de relevée : 

1° D'un (iRAKO HOTEL situé à Paris, bou-

levard de la Madeleine, 17 et 19, en deux lots qui 

pourront être réunis. 

Mises à prix : 

Premier lot: 610,000 fr. 

Deuxième lot : 590,000 fr. 

2" Un TERRAI A' situé à l'angle du boulevard 

des Italiens et de la rue Drouot, sur laquelle il 

porto le n" 1, de la contenance de 443 mètres 
centimètres environ. 

Mise à prix : 400,000 fr. 

Les constructions existant sur ce terrain ne font 
pas partie de la vente. 

3° La FOKWTïïE VINSSE, le bois de la B. 

cherche et la maison du garde du Meix, canton de 

Sézanne, de la contenance de 343 hectares 76 arcs 
environ. 

Mise/a prix : 228,800 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit il" CiUSSiOSJ, avoué poursuivant: 

2° A M c Bonifier, avoué colicitant, rue de Gail-

lon, il 

3° A M* 

lieu, 102; 

4° A M« 

Thomas, i 

5° A M* 

EAUX ET USINES DE SAMT-MAR 
Etude de M" IMIOVEAT, successeur de M' LE-

SIESEE, avoué à Paris, rue de Seine, 54. 

Vente sur folle-enchère, en l'audience des saisies 

immobilières du Tribunal civil de la Seine, au 

Palais-de Justice â Paris, rleux heures de relevée 

Le jeudi 11 novembre 1852, 

De la partie située sur la rive droite du canal 

de Saint-Maur de la PROPRIÉTÉ dite des 

Eaux et Usines de Maicif-.tRuur, sise 

communes de Saint-Maurice et de Saint-Maur, ar-
rondissement de Sceaux (Seine); 

Comprenant la prise d'eau sit-.ée sur la rive 

droite du canal, les usines, canaux, terrains et 

autres dépendances situées sur la même rive, le 

tout plus amplement détaillé au cahier d'enchèrer 

déposé au greffe dos criées dudit Tribunal. 

Mise à prix: 288,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit SI» l'ROVIJXT, avoué poursuivant. 

(7141) 

I4« Â SAINT-DENIS. 
Adjudication au 18 novembre 1832, en i'audien 

ce des saisies immobilières à Paris, 

D'une SIAISiON et dépendances servant à l'ex-

ploitation d'une usine, avec machine à vapeur et 

ses accessoires, .sise rue de Paris, 16, à Saint-De-

nis (Seine). 

Mise à prix : • 10,000 fr. 

S'adresser à M' PO I SMO.VMKli 1 1 1 Y avoué, 

rue Vivienne, 12. (7167) 

Morin, avoué colicitant, rue de Riche 

Dufour, notaire, rue des Filles-Saint-
5 ; 

Frérot, notaire à Sézanne. (7170) * 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

ÎÔlIlSf B£ LOME (EURE). 
Etudc.de M< C*3», E30UÏ3I3Ï, avoué à Paris, rue 

de la Cordcrie-Saint-lîonoré, 4. 

Adjudication sur lieitaîion, au Palais-de-Jus-

tico, a Paris, le 20 novembre 1852, 

De la TfBFiRE H>S3 l>OUÏU, canton de-No-
nanomrl (Eure). 

Château et [ arc contenant 84 hectares, avec beau 
potager. 

Mi-e à prix : 140,000 IV., avec beau mobilier en 

sus du prix. 

Bois deUéruppe et Borne-Blanche, 90 hectares. 

Mise à prix : 80,0( 0 fr. 

Peiit taillis des Favaux, des Boissières et de la 
Vallée 

H rai 
FORÊTS M CRÉCY El 

MAISYILUERS, 

FORÊT DE CRECY. 
(En bloc ou en sept lots.) 

Contenance. Mises à prix, 

lot : 594 hectares 73 ares. 911,830 fr. 

lot : 538 40 949,620 

lot : 433 » 668,350 

lot : 629 75 885,170 

lot : 458 63 686,220 

lot : Maison dite du Bendez-

Vous, située à la Houssaye, 

LA (MPAGIE GÉNÉRALE 
des inventeurs demande un correspondant dans 

toutes les villes de France et de l'étranger pour le 

placement d'articles brevetés. — S'adresser franco 

au directeur, 177, rue Montmartre; (7369) 

avec jardin et dépendances, 

Et 7e lot : Maison habitée par le 

garde général, et située à la 

Houssiette (hameau delà Hous-

saye), avec jardin et dépen-

dances, 

Total: 

FÛBÊT D'ÂRMIPILUERI 
(En bloc ou en trois lots ) 

323 h. 72 a. 516,780 fr. 

421 41 665,130 

:441 50 721,520 

18,000 

7,000 

4,126,190 fr 

l"lot 

2» lot : 

Et le 3 e lot 

Total : 1,903,430 fr. 1,903,430 fr 

Total général des mises à prix : 6,029,620 fr 

Les deux forêts seront vendues séparément ; 

elles le seront par lots d'abord ; ensuite, .soit qu'il 

y ait eu ou non adjudication des divers lots dont 

chacune se compose, ils seront réunis et mis aux 

enchères, soit sur les prix réunis des lots déjà 

adjugés et la mise à prix"deceux qui ne l'auraient 

pas été, soit sur la mise à prix sus-indiquée, dans 

le cas où aucune adjudication partielle n'auraitété 

prononcée; et si, sur les lots ainsi réunis, aucune 

enchère n'est portée, les adjudications partielles 
seront définitives. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Paris, 

1° A SB" IIEATKA I», notaire^ rue Basse-du-

Remparl, 52, dépositaire du cahier d'enchères et 
des titres de propriété ; 

2° A l'administration des biens et affaires de la 

maison d'Orléans, rue de Vareuses, 55; 
Et sur les lieux : 

A M. de Trizay, inspecteur, à Tournait. 

(6999) * 

IRÉAIICE, 

Dépendant «3 sa E>i>iînsâiise de 

»gr 8-E DUC I»E M ;>NT 5»EXSISÎÏÎ. 

Adjudication, en la chambre des notaires de 

Paris, sise place du ChàU'Iel, 1 , par le ministère 

de .H' pRfèTESiU, l'un d'eux, le mardi 16 no-
vembre 1852, à midi, 

Des FORÊT.** »E3 CBËCY ET Jî'.iS-
SIAI JiVlEljSEBSi cl leurs annexes, avec mai-

sons iprCflières, dépendant du domaine de Tour-

non, situé dans le département de Seine et-Marue, 

et appartenant à Mgr le due de Monipeiisier. 

CHEMISES LONGt EVILLE. 

14 , près le Palais-Boyal. 

(7365) 

soi,f. SANS OPÉRATION, tiSfe „ 
qie, destruction radicale, en une séance ri\"'

Ah
'~ 

PES , kystes, glandes squirrheuses, boùton '°
1

' 
céreux, tumeurs froides, verrues, signes H

 CÂT
' 

sauce, etc. Cabinet du D' C OURRAUT, 37
 rue

 ? ''
a

's-

RUE DE RICI1EL1EI 

PIERRE DIVINE . 4 fr. Guérit en 3 jours maladies re-

n . «
n

nn belles au nopahuet nitrate d'asgenl,-^ 
SâMlùll. Pharm. rue Rambuteau, 40. (Exp.) 

(7293) 

NETTOYAGE DES TÂCHES 
SUR LA SOIE ET TOUTES LES ÉTOP

Pf
„ 

Par la BEWXHVE-COLLAS. 

8, rue bauphine, à Paris. — X rr. â5 c le fj 

Enlève les taches produites par Ie3 corps "ras
 C

°'
1

' 
suif, bougie, peinture, crasse formée aux mèS* 
mx vêtements. Ce liquide s'emploie sur toutes les a

 s 

sans laisser de cerne, sans nuire au lustre ni a 

leurs les plus tendres. Il sert à nettoyer à~ncirf ip.
UX001

' 
de peau. Se trouve en province dans 1rs première 
sons de parfumerie. — Médailles de Londres et do i °* 

' «• ' (7367) ^ 
ciété d'engouragement. B. s. g. d. 

Je 

30,000 donne -«w w * —- w wfr 
A qui prouvera que l'EAU !>i. ).(>!! PEUFECTIOKXPP 

pis UEPOI SSEIl et EP AISSIR les cheveux sur ,1,-s £. "" 

el DES PLUS AGEES-. Lu flacon d'EAU DE LOl(',l
(
. e , 

10 fr. SUFFIT pour REGENERER la chevelure cl en i»"; '"
 4 

la elmlc EN TR AITANT A FORF VIT, ON p \YE 

™ chj»,-,, 

. ' fr - «Je 
ARRE

TF:R 

ST-110IV0nE,281 ,a',i deuxième, à Paris. (A!,r.)ON EXPElin'
 B 

(T302) 

fii<l<:9Ï4iii{ÉO!> «Ni 4'omptolr d'escompîe 

«les ïîaîîrcsrrejîeurs de bâtiments, 

rue Saitiît-fceorges, «ï. 

Adjudication, le 30 octobre 1852, à midi, en 

l'élude et par le ministère d o 51 e UKJlIJLIEIt. 
notaire à Paris, eu deux lots, 

1° D'une CRKASICE do 13,000 fr. en prin-

cipal, exigible le 1" janvier 1830, productive d'in 

lérèts à 5 p. 0/0 et garantie par privilège de ven 

deuc sur un immeuble siiué à Paris; 

2» Et d'une Sd.ïaîïE de 16,000 fr., qui est d 

pesée â la Caisse des consignations el deviendra 

libre par le décès du créancier viager, qui est né 
le 5 nivôse au IV. 

Le prix de chaque loi sera payé au moment de 
l'adjudication. 

Mises à prix. 

Premier lot : - 10,000 IV. 

Deuxième lot : 7,0 , i0 fr. 

S'adresser pour les rcnseisncmeiits : 

A M' TH «OX OK LA CHA'< SIB, notaire 
à Paris, rue Lafiii le, 3 ; 

El au lit 5Î" ISUIKiLIBU, ni ■■ Talibom, 29. 

(7122) -

m LIT roi 
FABRICANT SOMMIERS 

Maison BBÂG 
DE UTS EM FER ET DE 

ÉLASTIQUES. 

Garantie : quinte années. 

MENTION HONORABLE ET BREVETÉ s. G. D. G. 

Muluon principale t rue Bambatcaa, AS et 84. 

lnî succursale, rue St- Denis, 97, à la Picarde. — 2« succursale, 
rue Rambuteau, 2, aux Archives de France. 

Commission il exportation. 

WSm 

Les Dessins et Gravures de Lits sont expédiés franco. 

Dents & Dentiers Fattet ■fi 

Solidement fixées dans la bouche sans lé secours de crochets, pivot ni ligatures, qui déiruisent toujours les 
bonnes Dents ; les seules qui rendent aux traits du visage leur jeunesse et leur beauté primitives, et avec les-
quelles on puisse facilement parler et broyer les aliments les plus durs. 

n. FATTET est aussi Inventeur et seul possesseur de l'Eau qui guérit, sans retour, les névralgies et les maux 
de Dents les plus violents, prix : 6fr. avec la brochure explicative ; auteur du Traité complet de prothèse den-
taire, 3" édit. , prix: sfr. , utile à toutes les personnes qui portent des Dents artificielles, et du Gonseil aux Fumeurs 
pour l'entretien de la bouche, 4

E
 édit., prix: 2 /r. — Précieux EL1X1R et excellente POUDRE pour l'entretien et la 

conservation dés Dents et des gencives, préparés avec soin par M. Fattet, prix: 5 fr chaque (avec la brochure détaillée). 

GUERISON ET OBTURATION immédiate, par L'EKKBAUHiEniENT, des Vents malades ou 

affectées de caries. — Au cabinet de 1' A UTEUR , 363, RUE ST-HONORË. (Aff. et Mandat sur laposte). 

(7308) 

L'INODORE DE LA SEINE, 
Entreprise de vidange et de désinfection avec écoulement des liquides 

sur la voie publique. 

K D A ET SIS1 D f*îe Emission de la deuxième série des action», aflu «'augmenter 
nAtlfflCill ET W i les opérations. 

Déftlnfecteesrs an a-«Ja5s dfc l*Blj'*ee, a «3x 
hospices «3e Parts et cti ex un grand nttmltre 

de propriétaires, — Suppression au conservation des 

fosses d'aisance. — Abonnement pour la désinfection perma-
nente. 

• Cette société a été créée au capital de 100,000 francs 

divisé en quatre séries d'actions de SOO francs chacune, 

produisant un intérêt de 6 O/O l'an, privilégié avant tous 

frais de gestion. (La Société ne peut acquérir qu'au comp-
tant.) 

On seraêornaincii de la réiKsile de cetle entreprise, on > a-

formant des bases sur lesquelles elle repose — Ses appareils 

sont les plus simples et ceux qui nécessitent le moins de soins 

et d'entretien ; ih sont garantis. 

La Société ne redoute aucune concurrence, puisqu'elle fiai-

nit ses réactifs pour la désinfection à plusieurs sociétés rivales 

de Paris et de la province. 

Adresser les demandes d'actions (franco) à F. MARMU-t 

gérant, au siège de la Société, rue du ffaMnourg-dK-

temple, 'ié, i\ I*aris. 

N OTA. — Cession des brevets on Province et à l'Etranger. — Vente et expédition d'appareils, de réactifs et d'engrais. (7357; 

Mi» publication légale «les Actes de «Société est obligatoire, pour l'année 485 *3, dans ta 43 ASEBTTE IMM Tt-tïBftJXAUX, L.B B-ttOIT eî te dOUBXAL. GBIVBBAIJ O'AI'FSOBIBS" 

Iifqaildatloii Judiciaire 

M. lienriontiet, demeurant à Pa-

ris, rue Cilaal, '3, commissaire à 
l 'exécalion du concorUat obtenu 
par M. vie'or FAVttlî, ancien négo-
ciant à Paris, rue de la Ferme-des-
Matbiirins, 51, 

PréOeat ceux.de MM. les créan-
ciers qui n'auraient pas affirmé ou 
Jait connaîlrc leurs créances que, 

taule par eux de produire dans les 
dix jeurs leurs litres entre les 
mains 'tudit sieur Henrionnel, ils ne 

seronl compris dans la répartition 
de l'actif abandonné que pour les 
nommes pour lesquelles ils ont été 
portés au bilan. 

HENRIOSSET. (7169) 

La raison et la signature sociales 

est CROIZKT el C«. Le sieur Croizel, 
gérant responsable, a seul ia signa-
lure sociale. Le capital sera U'uu 
million de. francs divisé en actions. 
Le siège social sera provisoirement 

à Paris, cité Rodier, 10, oùle géranl 
élil domicile, Sa durée sera de viugl 
ans, à parlir du premier novembre 
prochain. 

Pour extrait : 

V. CROIZET. (5653) 

Veines taîobiticres. . 

VENTES PAR AUTORITÉ I>E JUSTICE. 

En l'hôtel des Gommissaires-Pri-
seurs, rue Rnssini, 2. 

Le 2» oclobre. • • 
Consislant en Iréteaux, labiés, 

établi, baquets, ehaudière,elo. (7t88) 

Le 30 octobre. 
Consislanl en poêles, tailles, bu-

reaux, élabli s, tréteaux, fourneaux, 
lampe, étoUffoir, chai.scs, etc. (7174; 

Consislant en établis, élaux, for-
ge, auiilllet, oulils, etc. (7176) 

Consis'anl en l alite, chaises, poê-
le, commode, lavabo, clc. (7177; 

K11 uni: maison sise rue du Chàteau-
d'Eau, î>0, à Paris, 

Le 30 'oelobre. 
Consislant eu bureau, bibliothè-

que, commode, chaises, etc. (.7175) 

«OCIEs'S;-. 

li'un acte sous seings privés, en 
date du vingt-six oelobre mil huit 
cent eioquaule-dciix, en egislré, 

U apiicrf r;ue le sieur Jcan-llap-

tisle-V'incenl CROlZr.T, ingénieur, a 
formé une sociélé en commandite, 
sous le titre île Sociélé des Vingl 
Rrevels d'invention, pour l'cxploi-

alio.i de vingt brevets d'invention 
rojelés el cinq ouvrages inédits, 

t 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, cudaleà Paris du vingf-einq 

octobre mil huit cent cinquanle-
leux, enregistré, il a été formé une 

société en nom «olleclif entre ma-
dame Anna-Ernesline MOREAU, 

veuve de M. Séméraire, demeurant 
à Paris, rue Coquiliière, -4, et made-
moiselle APPOLLlNIi, dile Pauline 
MARS, demeurant à Paris, rue de 

Penlliièvre, 38, pour l'exploitation 
d'un commerce de modes, 

Il a été dit que la société aurail 
pour raison sociale ANNA et PAU-
LINE, que son siège serait élaldi à 
Paris, rue de Chniseul, S ; 

Que les deux aïsociées adminislre-
raienl ronjofntémént et auraient la 
signature suciule; • 

Que la durée de la société serai! 
de neuf ans, lesquels commence-

raietil le premier janvier mil Imil 
cent cinquanie-trois pour Unir le 

premier janvier mil huit cent soi -
xanle-deux. 

Pour extrait. (565-1) 

PAUTRAT. (5655) 

Par acte sous signatures privées, 
pas.-é à La Chapelle Sainl-Denis le 

seize oelobre mil huit cent cin-
quaiilc-deux, enregistré, 

M.M.Louis PAUl'RAT, négociant, 
demeurant à La Chapelle Saint-De-
nis, Grande Rue, 1 ao, et Louis 

SCHOUI'PLER, herborisle, demeu 
ranl à Paris, rue de Rabylone, 47, 
eut déclaré dissoute d'un commun 

accord, a partit île ce jour, la so-
ciélé de l'ait qui existait entre eux 
sous la raison sociale PAUTRAT et 
(>, dont le siège était établi à La 

Chapelle Saint-Denis, Grande Rue, 
130, et qui avait pour but la fabri-
cation et la vente d'une pommade 
dile Gelée des lleurs. 

M. Paulral a été nommé liquida-
teur avec tous les pouvoirs néces-

Cabinet de M. MU HAINE, rue de 
Tracy, 4. 

D'un procès-verbal, en dale à Pa-
ris du seize octobre mil huit cent 
cent cinquante- deux , enregistré, 
entenant délibération de l'assem-
blée générale des membres de la 
société fraternelle des Rieurs, établie 
à t aris sous la raison sociale DU-

BOIS DOUPAGNE el O, pour la for-
mation du capital nécessaire à l'ex-

ploitation d'i.ne filature et reloidi-
rie, el dont lc^siége était à Paris, rue 
de Nflmours, n» 2, 

U appert : Qu'a l'unanimité des 
membres présents ladite sociélé a 
été dissoute à parlir dudit jour 
seize octobre, et que MM. Henri Co-
li-iuon, demeurant à Paris, rue des 
Gravilliers, si; Louis Bracq, demeu-
rant ii Paris, rue Sain'-Renoîl, 26, el. 
Denis Thlerrîat, . demeurant il La 
Chapelle Saint-Denis, Grande Rue, 
91, lileurs, ont 6:6 nommés liqui-
dateurs. 

Pour extrait : 

MURAINE. (5657) 

Suivant acte sous seings privés, 
l'ai! doubla i Paris le vingl- (uatre 
oclebre mil huit cent cinquanle-
deUx, enregistré, la sociélé en nom 
collectif BERMOND el AUSSET, dont 
le siège est à Paris, faubourg Saint-
Marlin, 61, formée pour la fabrica-

lion et la vente des articles du four-
nitures de bureau, par acte sous 
seings privés, en dalè à Paris du 
premier août dernier, enregistré el 
dùmenl publié, est et demeure dis-
soute d'un commun accord enlre 
le-^ parties associées, à compter du 
jour de l'acte de dissolution dont 
es! exlrail. 

M. Aussel, l'une des parties, est 
nommé liquidateur avec les pou-
voirs nécessaires. 

Procope C HEVALLIER, 
Fondé de pouvoirs, 9, rue Rer-

tin-Poiree. (5658) 

TRIBUNAL 81 COMUBCB. 

iVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

lites qui tes concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Fàlilftcv*. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 7 OCT, 1852 , qui 
'téclaienl la faillite ouverte el en 
fixent pïovisoiïeineni Vouverture au-
dit jour : 

Des sieurs BÉVALOl et (>, uég. en 
articles de Saint-Quentin, rue de 
Cféry; 42; nomme M. I.anglois ju-
ge-commissaire, et M. Haltarcl, rue 
de l'Echiquier, 3s, svndic provisoi-
re (N° 10653 du gr.). 

C INVOCATIONS »K CHÉANC1KRS. 

Sosi invitèt à lerendrt au tribunal 
de Ci -mmerct ie Paris salit des as-
sembles} de: faillite!, UH. lexcri,in-
ciers i 

NOMINATIONS OE SYNUICS. 

Du sieur I AURENT - DESMON T 
çCvprien), fab. d'eaux gazeuses, rue 
Richelieu, 45, le 2 novembre à s 
heures (N° 10652 du gr.); 

Pour assister â l'assrimlilee dans lu-
luelle H. le juge-commissaire itoli les 
• insulter, tant sur la composition de 
,'ttta' des créancier» presumCi que sut 

ia iiurniiiutian de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs n'eiius 
ou endossement* de oea faillites n'é 
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem 
blées subséquentes. 

Messieurs les créanciers des sieurs 
1Î1LLOUEY el GERARD, négoeianls 

rue du Pelil-t.ion-Saiut-Saiiveur 
19, sont Invités à se rendre le 4 
novembre à 13 heures précises, au 
1 rihunal de commerce, salle des as-
semblées des failliles, pour assiste! 

;\1 assemblée dans laquelle le iuge-
eominissaire doit les consulter sur 

la nomination de nouveaux svn-
dics en remplacement de l'un "des 
syndics démissionnai- e 

Les licrs-porleurs d'efiels ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 

connus sont priés de remettre au 

greffe leurs adressés , alin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes £N« 9953 du gr.). 

VtRIFICAT. ET A FF l!l MATIONS. 

Du sieur DCROIS (Pierre-Lazard), 
aplaUsseur de cornes, à Relteville, 
rue de rOcillon, 35, le 3 poveuibreà 
u heures (N' 10629 du gr.;; 

Pour être procède, tout la preil-

dencede il. le juge-commissaire, xu 
vtrificalm: et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que le* 
créanciers convoqués pour les vé-
rilication et aillrmation de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MANGlN(.Iean-fieorges-
Guillaume), md de cafés el limona-

dier, rue Montmartre, 74, le 3 no-
vembre à il heures (N° 10505 du 
gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il 1/ u lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dan . 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

N OTA. U ne sera admis que les 
créanciers vériliés el affirmés ou 

qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REJJOITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

POIWANDELLE (François-Simon), 
neg en toile, rue, Hcrtin-Poirée, 10 

sont invités à se rendre Ie2 novem-

bre;! 3 h., an palais du Tribunal de 
commerce, salle, des assemblées de-, 

laillilcs, pour, conformément à l'art 

53' du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 

el l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fondions el donner leîir 
avis sur l'exeusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des complu et rapport des 
syndics (N» 7712 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite des sieurs Pl-

QUOT, BEAUMONT , FLORENTIN', 
AUFFANT, DREYFUS et C, sociélé 

en liquidation, établie pour l'ex-
ploitation du roulage général l'U-
nion, dont le siège était à Paris, rue 
de Rondy, 8, sont invités àse rendre 

le 2 novembre à 9 heures précises, 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par tes syndics, le débattre, 
le clore el l arrêler ; leur donner dé-
charge de leurs fonctions el donner 
leur avis sur l'exeusabililé du faill. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commii-

mcaliondes compte et rapport des 
syndics (N° 3o4o du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillile des sieurs 
C HENESSE A U et MOLLET, md lai-
tier, rue il'Aalorg, 50. sont invités 
a se rendre le 2 novembre à 9 

heures p-ès précises, au Tribu-

nal de commerce,, salle des as-
semblées des faillites, pour!, COfl-

fortnemenl à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le comple défi-
nilirqui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge, de leurs foacliois 

el donner leur avis sur l'exeusabi-
lilé du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
tljcalion des compte cl rapport dus 
syndics (N- 4876 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat de la sociélé SAXol C«. 

Jugement du Tribunal de com-
merce delà Semé, du 30 septembj'. 

185», lequel 1 lologiie le concor-
dat passé le 17 septembre 1852, en-

tre la société Adolphe SA.V el C«, 
pour la fabrication d'instrumenl 
de musique, sociélé en èotomai -
dite, dont lu sieur Antoine-Joseph 
Sax dit Adolphe Sax esl seul géranl, 

rue Si -Georges, 50, el les créanciers 
de laihlc sociélé. 

Conditions sommaires. 
Remise par les créanciers des in-

térêts et frais non admis. 

Obligation par le sieur Sax, com-
me géranl de ladite société, et au 
besoin en son nom personnel, de 
payer le capital intégralement, en 
Huit ans, par huilièmc, pour lepre-
inier paiement avoir lieu ie 3i dé-
cembre 1853, et ainsi successive-
ment (N» 10509 du gr.). 

Concordat SAX personnellement. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 31) septembre 
1852, lequel homologue leconcordat 
passé le n septembre 1S52, entre le 

sieur SAX (Antoine- Joseph) dit 
Adolphe Sax, en son nom person-
nel, fab. d'instruments de musique, 
rue St-Georges ,50, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur iiax, par ses 

créanciers, de tous intérêts cl frais 
non iidm '.s. 

Obligation par le sieur Sax de 
payer le capilal inlégralement: en 
(nui ans, par.hui'ièine, pour le pre-

mier paienienl avoir lieu le 31 dé-
cembre iS53, et ainsi successive-
ment (N° 10509 du gr.). 

Cailleux,nég.,id. -Dauphin." 

nuisier, rem. à huit. 
MIDI : Pfeiffer, Marchai el c 

deurs, verif. ,
r
 ... M. 

UNE HEURE : De Monttemer, 
direct, de journaux, «on 

TROiSHKonts: Dal«£y-
de vins, venf. — LBIH 

eier, id. - Lenfant, indje» 

Enregistré à Paris, le 

"lleçu deux francs 
•-.-ss&~-

Octobre 1852 

vingt centimes, décima compri*/ 

Concordat LACHAIZE. 

Jugemen] du Tribunal de com-
uierce de la Seine, du 12 octobre 
I8S2, lequel homologue le concordat 

passé te ii septembre 18,52, entre 
le Sieur LACHAIZE (Jean), ebau-

ilrouuier plombier - zingueur , au 
Point-dn-Jodr, commune d'Auleuil, 
roule de Versailles, 52, ut ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur l.acliaize, par ses 

créanciers , de 75 p. 100 de leurs 
créances en principal, intérêts el 
frais. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième, d'an-

née en année, pour le premier paie 
ment avoir lieu le Si décembre 

1853 (N» 10427 du gr.). 

ASSEM 111. V'ES DU 29 OCTOBRE 1852. 

NEUF HEURES : Combier , quincail-
lier, clftt. — Mayaud, éditeur di 

musique, Id. — Garin, nul de vins, 
id. — Leprince, boulanger, id. — 

le, clôt. -Maison, iiul .de 
• commise, de " 

Séparation»' 

Demande en séparation 
enlre Henri QUENTIN^

 v
,,,

; 
rue Neuve-St-Paul, «. f» &)f, 
nie BUSNEL. - Petite 

avoué. 

Jugement de séparation d»
1
^ 

enlre Pauline BR^^-LavO!» 1 

Joseph ALLORGb, a VU '-
des Champs-Elysées, 

lit-Dexmier, avoué. 

Itécès et intoWio»
8
' 

pe-

Du 26 octobre 
—"—

 u
*f Mo'1' 

1852- 'SnV 
— M. Lecontour. 84 ans. r^

 |5Jl
ft 

varia, i3. - M. du Vi«ur
0

T
%

c
co,* 

rue de Navarin, .20. -.Z
w

e?'f. 
,11s, rue de Trevise, !»■ • ,,,-ifi,^ 

37 ans, cour des l'ente» 
-MlleMahboux,63 a 1» ■ ,„oj 

regard, 48.- M. SP' !' l *X 
rue du Fg-SWianiu. fclO»^ 
naud, 26 mois, rue <w ,

 6
, a» 

Jacques, 2. — _ M. V ' Bel 
l ueMonlorgiicil, '.f;,„

ni
^ 72. 

tmerel',5»
 ruc

 ̂ « CharWW 
VI. Manger, 57 an», [

u
.
rou

,,
6

3 

M.Leio;;^^ Mine, veuve 

rue Picpus, 10. awjjtw 
rueSl-Aiilomç. M-. „. -!»»>«, 

32 ans, rue de; l'tfJ '^'sèvnA 
V russe, 67 ans, iiit ut- ,,,, 

MmoSleinhausur," ^uye^»* 
Jacques, 176. - , »>

r
 !£

t
4«efl£ 

Tiahs, rue du P'f'^as, r» 
- M. Lemoonler. s» 

Amandiers, 

Le «rnomN. 

WIPIUMRUIE DE A. GUYOT, KUE NEUVE-DES-MAT1IUUINS, 48. 

Pour légalisation de la ■'B
nB

1

t
»™±

lll Le maire do i" •rrondisseuieui. 

Guïor» 


